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Chambre des Représentans. 

SE ANCE DU 8 N OVEMBllE 183 7. 

RAPPORT fait par 11:i. Isidore li°'A.LT,ON, sur la transaction conclue le 
7 novembre J 836 entre M. le Ministre des Finances et la Société 
Cendrale / transaction soumise a ( eoamen de la section centrale) 
à, l'adjonction de l'anoienne commission spéciale chargée d'exa 
miner les ouestion« relatives â cette Soeùik! dans ses rapports 
avec le trésor public (*). 

M ESSJEIJRS ' 

Pour faire cesser des débats souvent renouvelés dans la Chambre, débats 
qui avaient principalement pour objet l'encaisse de la Société-Générale à l' épo 
que du 30 septembre 1830, le précédent Ministre des 'Finances provoqua la 
nomination d'une commission spéciale qui fut instituée par arrêté Royal du 
16 février 1833. 
Le mandat de cette commission avait pour objet de constater : 
1 ° La situation de cette Société envers l'État, au 30 septembre 1830, rela 

tivement aux fonds généraux reçus par elle en sa qualité de caissier-général 
de l'État. 
2° Sa situation au 31 décembre 1832 relativement à la redevance à payer 

par elle au syndicat d'amortissement , en vertu de l'article 12 de ses statuts. 
3° Sa situation au 30 septembre 1830, et son compte jusqu'au 31 décembre 

1832, relativement à la redevance à payer par elle à l'ancienne liste civile, en 
vertu du même article <le ses statuts. 

4ù Sa situation, au même jour, et son compte au 31 décembre 1832, rela 
tivement aux actions de cette Société et aux dividendes appartenant au sé 
questre des biens de la maison d'Orange-Nassau. 

(*) La section centrale était composée de MM. Demonoeaw , ;DeBmet, Genrlebien, Jadot , 
Liedt« , Vandetibossche et Fallon , président. 

L'ancienne commission jointe était composée de MM. Dubue , président, Brabant, Cughen, 
De BeM-, De Foere , Dumortier, Leqreile , VerduSBen et Isidore Fallon, rapporteur. 
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5° Et de présenter un travail sur l'exécution de ses Statuts et suries rnp·· 
ports de cette Société avec l'État. 
La Société-Générale , ayant eu connrrissance Je cet arrête, s'empressa, le 27 

du même mois, d'adresser au Minisf re des Finances les protestations les plus 
formelles contre son contenu; elle déclara qu'elle le considérait comme un 
attentat à son indépendance; qu'elle ne reconnait rait jamais qne ses Statuts 
eussent attdbué an Roi un droit de contr oie sur ses opérations sociales; que 
jamais elle ne se placerait sous la curatelle du Gouvernement; qu'enfin elle lui 
déniait le droit d'invesligation et de surveillance, que cet arrêté avait voulu 
consacrer (*). 
Nonobslan t ces protestations, cette commission se mit en devoir d'exécu ter 

son mandat, et elle était encore occupée à rechercher et recueillir les docu 
mens et renseignernens dont elle avait besoin pour s'éclnirer , lorsquune pre 
mière convention , ayant pour objet le règlemeut du solde <le compte du 
caissiei--générnl <lu Gonvernemeut précédent, intervint, le 8 novembre 1833, 
entre le précédent Ministre des Finances et cette Société. 
Cette transaction, qui fut r•édigée et conclue saris l 'intervention de cette com 

mission, ne fut connue de la Chambre que par le <li~co,us d'ouverture de la 
session de 1833, 011 il était fait allusion à cet acte, €t par la communication 
qui en fut donnée à la commission Je l'adresse en réponse à ce discours, 

Cette communication, qne n'accompagnait aucun rapport, aucun exposé 
de motifs, sut· un objet d'un aussi haut intéi êt , produisit précisément, dans la 
Chambre, L'effet contraire au but que le Ministère s'était proposé. Des débats 
plus vifs se soulevèrent et prirent un caraotère plus irtitant. A_ v ant de se pro 
noncer sur cette transaction, la Chambre voulut examiner- non-seulement ce 
qui en avait été l'objet, mais toutes les questions relatives à la Société-Géné 
rale dans ses rapports avec le trésor; questions que les débats avaient fait 
surgir- 1 et elle chargea de ces soins une commission spéciale qui fnt nommée 
au scrutin, à h majorité abaolue , dans la séance du 6 décembre 1833; 
Vous connaissez , Messieurs, par le rapport que j'ai déposé dans l11 séance 

du 5 août 1835, quel fat le résultat des investigations longu.es ~t pénibles de 
cette commission ; 
Ses conclusions furent : 
Que le solde de compte du caissier-général J 'tel qu'il était 1·églé dans la 

transaction du 8 novembre 1833, paraissait devoir être aqgmcnté de 1,316,206 
francs 11 centimes ; 
Que c" était a la Cour <les Comptes qu'il appartenait de le liquider définiti 

vernent; qt~e J,e Gouvernement Belge avait droit et qualité pour en disposer 
actuellement en totalité, et que la Société-Générale n'était fondée, ni à eu 
refuser ou à en différer le paiement, ni à exiger des garantjes pour s'en libérer; 
Que la transaction <lu 8 novembre ne faisait pas obstacle aux moyens de la 

contraindre au paiement; 
Que cette transaction grévait l'État et ne le liait pas; qu'elle n'avait pas été 

et ne <levait pas être sanctionnée par la Législature; 
Que la Société-Générale n'avait pas été valablement déchargée du caution- 

(*) Ce. protestatlons sont cous ignées dans le rapport d~ o août 1830, page 18. 
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nemenl qu'elle devait fournir, et qu'elle avait fourni, comme cuissier-générnl , 
et que le Gouvernement avait droit de faire réintégrer ce cautionnement; 
Que le Gouvernement B(•lge avait droit aux intérêts du solde , savoir : à 

par-tir du 28 septembre 1830, pour tout ce qui manquait en numéraire à ln 
caisse, (l'après les états de caisse <le cette date, et, pom· le surplus, à partir du 
20 décembre suivant; 
Que le Gouvernement Belge avait droit, qualité et action , pour exiger de 

la Société-Générale le paiement <les échéances <lu 31 décembre et années 
suivantes , des 500,000 flor-ins payables annuellement à l'ancienne liste civile, 
sauf à déduire ce qu'elle ju~tifierait avoir payé régulièrement à valoir sur 
l'échéance de 1830; 

Qu'il avait ch-oit, qualité et action, pour exiger le paiement des mêmes 
échéances de l'intérêt annuel et progressif, stipulé par le même article <les 
Statuts de cette Société, au profit <le la caisse d'amortissement, sauf à déduire 
provisoirement le revenu des d ornaines et dimes situés en Hollande; 

Qu'il avait égaleme11t droit, action et qualité, pour se faire rendre compte 
des opérations financières qui ont eu lieu entre cette Société et le syndicat 
d'amorussement , et notamment pour pouvoir- la contraindre à justifier corn 
ment il s'est fait, qu'alors qu'au Ier janvier 1829, elle était débitrice de 
ô,600,000 florins, cette dette, à l'époque de la révolution, se trouvait préten 
duem cnt réduite à florins g2,252 32 cents; 
Qu'eufin l'administration <lu séquestre avait droit, qualité et action, devant 

les trib unaux , ponr réclamer les intérêts échus en 1830 et les années suivantes, 
des actions du roi Guillaume et de sa famille, dans le fonds de la Société 
Générale, ainsi que le montant des dividendes pour les mêmes échéances; 
pom· y répondre à toutes les exceptions qui pourraient être opposées; y 
déhatn-e notamment le compte <le toutes les déductions qui pourraient être 
opposées en compensation, et exiger efficacement la représentation <les bilans, 
comptes et pièces justificatives, dont la communication avait été refusée. 
Jusqu'à ce jour, les conclusions <le ce rapport ne purent être livrées à la 

diseussion de la Chambre. Cette discussion trouvait naturellement sa place dans 
les débats du "Budget des Voies et Moyens, mais l'examen de ce l3udget, 
n'arrivant que dans le dernier mois de l'année, la discussion des importantes 
questions qu'il renferme furent successivement ajournées et devancées par 
des projets de lois de plus grande urgence. 
Quoi qu'il en soit, la Société-Générale et le Gonvernement ne prirent pm, 

moins l'initiative sur quelques points <le ce rapport. 
La question la plus importante , celle du solde en caisse de la recette géné 

rale à l'époque do la révolution, ou plutôt celle du bort de la transaction <lu 8 
novembre 1833, se présentait en première ligne. La Sooiété-Généeale conçut 
le projet cle soustraire cette question à la discussion des Chambres, en en 
saisissant le pouvoir judiciaire. 

Le 15 décembre 1835, elle assigna le Ministre <les Finances devant le tri 
hunal de première instance de Bruxelles , po1.1,r y reoonnaüre , comme valable et 
obligaloi'l'e en tous points, la eonuentio» {<l'ile entre parties, le 8 novembre 1833, 
se voir, en, cas de contestation, déolare11 non recevable ni fondé à la critiquer ou 
contester de quel chef que ce puisse être, et se voir, dans celte ltypothèse ~ condamner 
à{a mainie nù- et eœeculer sans entraves et sans rëserues , etc. 
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La demande, ainsi formulée, soulevait naturellement la question préalable 
de sa voir si, sans le concours ou la ratification des Chambres , cette transaction 
avait acquis la force obligatoire; si elle avait efficacement lié l'ttat; question 
d'attribution constitutionnelle rlu Pouvoir Législatif, dont la Chambre se trou 
vait saisie. En conséquence, le Gouvernement opposa pom' exception qne, 
jusqu'à ce que le Pouvoir I,égislatif se fût prononcé sur le sort de cette tran 
saction) il n'appartenait pas au pouvoir jncliciaire d'en connaître. 
Le tribunal <le Bruxelles ne s'arrêta pas à cette considération, et, par juge 

ment du 11 juin 1836, il se déclara compétent et ordonna aux parties <le 
plaider à tontes fins. 
La discussion des motifs de ce j ngement trouvera sa place dans la discussion 

du rapport de votre commission sur la question <le l'encaisse; il suffit, pour 
le moment, de savoir que le Gouvernement en a interjeté appel et que la con 
testation est ventilante devant la cour- de Bruxelles. 

De son côté, et par exploit du 31 octobre 1835, le Gouvernement assigna 
la Société-Générale devant le tribunal <le première instance de Bruxelles, aux 
fins de la faire condamner a payer au trésor, avec les intérêts depuis la mise 
en demeure : 

1° La somme de(2>500,000florins) francs 5,291,00v-29, qu'elle devait payer 
à la liste civile pour les échéances <les années 1B30, 1831 , 1832, 1833 et 183!.l 
de la somme annuelle de 500,000 florins, sauf toutefois à déduire ce qu'elle 
justifierait avoir soldé régulièrement sur l'échéance tl u 31 décembre 1830. 
2° Celle de deux millions de florins, francs 4,232,804-22 pour lesdites 

échéances des redevances stipulées au pi-ofit de la caisse d'amortissement, en 
offi,ant de laisser déduire provisoirement une quotité propor tionnée aux produits 
des domaines, pour les mêmes échéances qui n'auraient pas été perçues par la 
Société, si celle-ci administrait la preuve de cette privation, et justifiait du 
montant <les revenus dont le recouvrement lui serait devenu impossible. 

Ces conclusions étaient fondées sur les moyens indiqués dans mon rapport 
<ludit jour, ~ août 183l5. 

Vous connaissez, Messieurs, par ce même rBpport, sous guels prétextes Ia 
Société-Générale avait refusé Je paiement de ces créances : C'était avec le 
Gouve1·nement des Pays-Bas qu'elle e uait traitë , e'ëtai! aux deux divisions de ce 
ro:1aume 7ue les créances appartenaient ç la Hollande y avait les mêmes droits, la 
Be(gique ne pouvait à elle seule les réclamer ; ils devaient être déterminés avant tout 
pour l'une et l'cutre divisionjJitsque-là ils élaient incertains ; la dette n'était pas 
liquide. La séparation n'était pas L'effet <le la conquête j la conquête n'attribuait pas 
d'ailleurs Les droits que le Gouvernement voulait exercer; le p1·ivilé9e et les avantages 
de la conquête ne pouuaieni , au surpius , ëtre mvaquàs ; le Gouvernement Belge 3 
avait renoncé par {e traité du 15 nouemlrre 1831, en vertu, duque! le Gouve1'nement 
Belge devait, avant tout, liquider avec la Hollande; ce n'était pas à Brueeîles mais 
à Utrecht que {a liquidation devait se [aire , Jus1ues-{à {e Gouvernement Belge était 
dans l'impuissance d'agir. En vertu. de {a convention du 26 octobre 1827 ( con 
vention secrète, passée entre la Société-Générale et le roi Guillaume), ei!e avait 
prétenduement avancé. au Gouvernement précëdeni , à i'intérêl de 5 °70 J une somme 
de plus de sept millions , de guet che]' i{ y ava:it lieu, à une compensation qui absorbait 
et a~ delà toutes les prétentions du Gouvernement Belge. 
Tels étaient, en résumé, les motifs de son opposition et d'où elle tirait la 
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conséquence que le Gouvernement Tielge n'avait ni titre, ni qualité J ni même 
intérêt pour exiger d'elle le paiement de ces redevances. 

Sauf! 'exception <le compensation dont elle ne réclama pins le secours, elle 
reproduisit el développa ces mêmes moyens devant le tribunal de première 
instance; mais prévoynnt sans doute le sort qui leur était réservé, elle chercha 
à éluder d'en faire l'objet de conclusions formelles, et, sous pr élex te qu'il était 
superflu de s'arrêter à la discussion du point de savoir si le Gouvernement 
13else av ait qualité dans la poursuite, elle entra dans les moyens du fond pour 
y puiser une nouvelle fin de non-recevoir. 
Pour' ne rien omeltre, je pense ne pouvoir mieux foire que <le transcrire 

ici les conclusions qu'elle fit signifier ; 
.dttencfo <f1W la Société-Générale n'a accepté les domaines acquis par elle à titre 

onéreuœ , et ne s'est engagée à en paye1· avec les intërëts , le pria: déterminé, qu'à la 
condition d'en «uoir la pleine Jouissance et la liln» disposùion ; 

.,;Jttendu en fait, que La Société défenderesse ne jouit point des biens compris dans 
la cession , déniant au, besoin toute allégation contraire que l'on pourrait lia.wrrle1' au 
mépris de precédens aveux et d'une notoriété constante). 

.Attend'u que nul ne peut réuendiquer les avantages d'un contrat, et en répudier 
les cliaroes ; que nul ne peut poursuiure l'exécution d'un contrat, s'il ne t'a avant 
tout exécuté lui-même ; 9ue /amais un uendeur, quel qu'il soit) ne peut exiger le prix 
du bien dont il n'a point procuré la [ouissance à son acheteur ; que telles sont les 
conséquences irrécusables des plus simples notions de droi! et d'ëquitë ; 
Q1t 'it s'en suit q1te, dans ces circonstances, {' ait leur même de ta cession , ne serait 

pas reeeuable à en réclamer les effets; 
Attendu que si {« sulnoqation. du Gouvernement Beige est incontestable pou1· tous 

les droùs territoriaua de L'ancienne domination , it n'en est pas de même pmw les droits 
coniractuels dont la: stipulation. n'est point l'ouuraqe du prëeëdent Gou-oernement, 
9ue {a question de sauoi» à qui appartiennent ou comment doivent s'exercer aujour 
d'liui les droits et avantages résultant de la cession de 1822 ( question gmve à p(us 
d'un titre, si L'on considère : 1 ° Que la Belgique ne représente pas et ne prétend pas 
représenter la pMsonne du précëdetit propriétaire des biens cédés; 2° Que la Bel- 
9ique n'c ura Jamais rien à prétendre du prix des domaines situés en Hollande; 
30 Que les prétentions indioiduelles du cédant) et celles du Gouvernement voisin 
sur les conséquences de La cession, sur t'influence quant au contrat <les ëvënemens 
survenus depuis 1830) sont encore inconnus Jusqu'à présent) ne saurait <l'abord être 
débattue avec la Belgique seule, sans exposer injustement la Société, si elle était 
condamnée pa1' les iribunauœ belges, à subir une seconde fois en Holîande , où elle 
est également saisissable dans ses domaines, les mêmes réclamations et une condam 
nation identique , mais qu'il est supe1'flu d'approfondir cette discussion. pour fa 
décision dit litige actuel , puisque fa non-receuabiiité de i'aciion principale est oon-, 
slanie dans toutes tes hypothèses; 
Attendu,:, en effet, que si'. la subrogation invoquée par· le Gouvernement deman 

deur n'existe point pour lui avec les résultats qu'il y attache, il est dès à présent 
,.;ans qualitë dans la poursuite ; que s'il ne peut s'appuye1• d'une subroqaiion. guet 
conque, it n'a point d'autres droits que i'auteu1• qu'il représente; 

JYiais attendu que., sans examiner Jusgu' ores ni l'existence ou {e mérite de cette, 
su6ro9ation., ni i'étenditc ou les conséquences qu'elle pourrait avoir> il est incon 
testable r;ue le demandeur qui se présente au litige invoquant le contrat , ne saurait 

~ - 
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échappe« à t'oMigali'on indiv-isib!e de f'cœécule1· avant tout , de 7n'oeurer au cession 
naire qu'il attaque, fa Jouùscrnce paisible et complète gue Le contrat lui garantit; 
Attendu que {a cotüraoeniion. au traité J la privation. des biens dont elle ne jouit 

poùü , cause depuis long-temps <t la Soci'élé dé(endensse un p1·éjudù:c considérable 
que chaque jour vient encore a9[!1'aver J el qu'il est urgent pour elle <l'y mettre un 
ierme , et d'en obtenir la réparation ; 
Par ces motifs, et toue autres à développer ultérieurement dans les debats , sous 

ta réserve expresse de tous droits et 11w3ens., et sans reoonnaitrc à la partie deman 
deresse aucune qualité dans la poursuite, elle conclut à ce qu'i'l plaise au tribunat 
la déclarer dans tous les cas purement el simplement non recevable en ses fài'ts et 
conclusions , sauf' à debaüre plus tard) quand il en sera temps) et quand la cession 
au-ra 1'eçu l'eœéeution qui lui manque, {e mode à suiure et les p1'éalahles à 1'e1uplfr 
pour ia li91tidation du pria: et ses aecessoires , faisant droit sur les conclusions reti 
uersoires que declare prendre la Société défénderessc, condamne« le Gouoernement 
demandeur à fut' procure1· et maintenir L'exécution 7,lénière du contrat dont il s'ap 
puie et ( a Jouissance paisible et compl ète de tous {es 6iens compris dans ia cession) 
le tout sous telle peine à fiœer ultcrieurement pou1' chaque Jo1t1• de retard à raison 
de l'importance grave du p1•éjudfre à prévenir) le condamner de plus en tous dom- 
mages-intérêts soufferts et à souffrir,,, etc., etc. 

C'est sur ces conclusions prises de part et d'antre c1ue les plaidoiries ont 
été engagées et continuées pendant plusieurs audiences. 
Pour éviter le reproche d'avoir affaibli, soit l'attaque, soit la défense, je 

crois devoir me dispenser d'analyser ici les moyens qui ont été développés 
par les avocats des parties; il suflit, clans la circonstance actuelle, c1ue je vous 
fasse connaître le résultat de ces débats. 
Par jugement du 11 juin 1836, il fut ordonné à la Société-Générale , avant 

faire droit, de s'expliquer avant tout sur la qualité du demandeur, et de 
plaider les moyens sur lesquels se fondait la contestation clc cette qualité. 
En exécution de ce jugement, l'affaire fut plaidée de nouveau, et, parun 

second jugement du 12 août, même année , le tribunal de première instance, 
persistant dans son jugement interlocutoire dudit jour, 11 juin précédent, 
ordonna à cette Société d'y obtempérer, it défaut <le quoi il tiendrait la 
qualité du demaudeur pour reconnue, el il la condamna aux dépens. 
Les choses étaient dans cet état, lorsqu'une nouvelle convention(*), ayant 

, pour objet de mettre fin à ce procès, fut conclue le 7 novembre 1836, entre 
le Ministre <les Finances , agissaut au nom du Gouvernement, en conformité 
de la décision du conseil des Ministres du jour précédent, et la Société-Générale. 

Cette convention, avec le projet de loi qui l'accompagne, fut soumise à 
l'approbation des Chambr-es dans la séance du 10 même mois, et fut renvoyée 
à l'examen des sections. 
Plus tard, dans la séance du 20 même mois, la Chambre décida qu'elle 

serait examinée par la section centrale, à laquelle s'adjoindrait l'ancienne com 
mission qui avait été chargée d'examiner la situation clc la Banque vis-à-vis 
du Gouvernement. 

('1) Celle convention, ainsi que le projet de loi qui l'ncnompague , sont annexés au 11r1;sent 
rapport. 
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Cette dernière décision de la Chambre fut provoquée à l'occasion d'une bro 
chure distribuée dans les premiers jours de la session, 011 I'auteur, l'un <les 
membres de la Chambre, avait soulevé la question de savoir si les J~:tats-Gé 
néraux avaient pu efficacement céd er au Roi Guillaume les biens domaniaux. 
désignés clans la loi du 2B août 1822; s'il, avaient pu en céder pour une va 
leur excédant le revenu net de 500,000 florins; si le Roi Guillaume avait pn il 
son tour les céder i1 la Société-Général e; si cette Société en était bien proprié 
taire, et si, enfin, il n'existait pas quelque moyen de faire rentrer tout Olt 
partie de ces biens <lans les domaines <le l'État. 

Ces questions , à la discussion <lesquelles plusieurs orateurs déclarèrent 
vouloir s'associer, étaient évidemment préalables; elles parui·ent assez graves 
pour que la Chambre se déterminât 1t adjoindre I'ancienne commission de la 
Eanque à la section centrale, non pas spécialement pour examiner ces ques 
tions, sur l'opportunité <lesquelles elle n'entendait rien préjuger, mais pour 
examiner ind éterminément toutes les questions auxquelles le projet de tran 
saction pouvait donner Iieu. 

Maintcnaut qne vous connaissez , Messieurs, les faits principaux postérieurs 
au rapport de votre ancienne commission, et l'étendue du nouveau mandat 
que lui at tribue son adjonction à fa section ceptrnle , j'entreprendrai de vous 
rendre compte, le plus succinctement qu'il me sera possible, des délibérations 
de ces deux commissions, tant sur les diverses questions qui out été agitées 
dans son sein, que sur la transaction <lu 7 novembre 1836 qui est soumise à 
votre approbation. 
Les questions que les débats, dans la Chambre, avaient indiquées comme 

préalables à l'examen de cette tr-ansaction , se reproduisirent naturellement 
dans le sein <le la section centrale au début de ses <lélibérations. 

Ces questions graves et importantes ont été résumées dans les termes suivans : 
lo Les domaines qui ont été assignés au roi Guillaume par la loi du 26 

août 1822, lui ont-ils été céùés e11 nom privé? 
2° Ces domaines lui ont-ils. été cétlés tout au moins avec pouvoir d'en dis 

poser ainsi qu'il l'a fait en faveur (le la Société-Générale? 
3° L'État a-t-il été lésé pae ces cessions? 
qo La lésion étant constatée, existe-t-il quelque moyen légal d'en obtenir 

réparation? 
Plusieurs autres questions onttoutefois été soulevées et débattues, et notam 

ment celles de savoir; Si l'article 30 de la Loi Fondamentale avait fixé à perpé 
tuité la liste civile du Roi des Pays-Bas à 2,400,000 florins? Si la loi du 26 août 
1822 était constitutionnelle en tant <jUC les domaines eussent été cédés au Roi 
avec pouvoir <le les aliéner? Si, tout au moins, elle n'était pas inconstitution 
nelle, €t par suite nulle d'1 plein droit, pour tout ce gui, dans l'assignation de 
ces domaines, excédait 500,000 florins de produit? Si, dans tous les cas, ces 
domaines ne devaient pas être considérés comme des domaines de la couronne, 
et comme tels, inaliénables; et si, par suite, la rétrocession que le Roi en avait 
faite à la Banque n'était pas nulle de plein droit? Si, en révoquant la loi <lu 
26 août 1822, ou en prononça11 t l 'annulation de la rétrocession faite à la 
Banque, on pouvait détruire les effets accomplis que ces actes avaient produits? 
Si, en prononçant la résiliation <JU la réduction de la cession faite par le roi 
Guillaume à la Société- Générale, 011 pouvait rév cndiquer les domaines non 
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aliénés, snsp endt-e toutes aliénations ultérieures , et réclamer Je cette Société 
des in dcnmités pour les domaines aliénés ? Mais toutes ces questions, et quel 
tJUes a utr'cs qui y étaient accessoires, (~nt été écartées, les unes comme n'étant 
pus pert.inentes , et les autres comme devenant sans ohjet par suite <le la solu 
tion aux questions principales, tel les que je viens précédemment <le les poser. 
Je vais donc me borner ri analyser successivement les délibérations de la section 
centrale et de la commission jointe sur chacune d'elles. 

s l. 
Les domaines qui ont été assignés au roi Guillaume par fa, loi du. 26 aottt 1822, 

lui ont-ils été cédés en nom JJTivé ? 

Cette question avait déjà été discutée et résolue par l'ancienne commis 
sion(*). La majorité de la section centrale, jointe à cette commission, l'a résolue 
de nouveau dans le même sens. Elle est donc <l'avis qu'il faut tenir pou1· cer 
tain ~ue la cession ne pouvait être faite au roi Guillaume, comme personne 
privée, mais comme Roi; que la liste civile étant constitutionnellement irré 
ductible et inaliénable, les domaines nationaux qui pouvaient être, et qui ont 
été, subrogés à une portion de la dotation de la couronne, <lev aient en con 
server la nature , et CJLle, quelques soient les termes <les art. 30 et 31 de la. Loi 
Fondamentale de 1815., et de la loi du 26 août 1822, on devait les comprendre 
<lans c~ sens <1ue, quelle que soit la destination que le chef <le l'État trouverait 
converiable de donner à ces biens, il ne pourrait en d isposer que <le manière 
à assurer à perpétuité le service de la portion de la liste civile à laq uelle ils de 
vaient servir de remplacement. 

Si 011 veut approfondir davantage cette question) et insister à rechercher si 
la cession comportait le droit de disposer librement de la propriété des biens, 
recher clie que votre commission croit inopportune, attendu que, dans l'opi 
nion cle la m aj ori té, dont il vous ser a ultérieurement rend u compte, les faits 
postérieurs à la loi du 26 août 1822, ont suffisamment attribué à la Société 
Générale la propriété disponible <le ces biens; ~i, comme je viens de le dire, 
on veut pousser plus loin la conu-overse , en remontant aux <locumcns des 
États-Généruux concernant ]a discussion de celte loi, on sera convaincu qu'alors 
comme aujourd'hui, la difficulté a parti ne pouvoir amener d'autre résultat que 
la solution donnée par votre ancienne commission, à laquelle la majorité de 
votre section centrale s'est ralliée. 
Le message Royal <lu 24: juin 1822 (**), qui accompagnait la présentation du 

projet de loi, n'alla pas au devant de la difficulté; il se bornait à annoncer que 
c'était dans l'intérêt national, dans l'intérêt gé11éral, que l'exécution de 
l'art. 31 <le la Loi Fondamentale était requise. Des explications furent de 
mandées dans les sections; les unes firent observer que, puisq ne Je projet ten 
dait à céder au Roi plusieurs domaines en diminution du revenu royal 
déterminé par l'art. 30 de la Loi Fondamentale, il en résultait que les domaines 

(*) V oye:t., joint au présent rapport, sous In lettre 11 , l'extrait du rapport cl u o août 1831>. 
(**) Cc document est joint nu présent rapport à la lettre B. 
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à céder former aient des biens de la couronne et seraient couséqucmmcnt 
inaliènuhles , <letnamla11t, que la loi fût mo<lifiée en ce sens ; d'autres 
étaient do pi uio n que les biens ù céder ne ser-aiont point nlloctés 1-i ln cou 
ronne , crue le Roi pourrait en disposer et qne néanmoins ses successeurs an 
trône consei-v er-nient en totalité la liste civile de 2)400,000 florins, fixée par 
l'article 30 clc ln Loi FonJamentale; d'autres pensaient qu'au mo:ycn <le la ces 
sion des dornaiues 1 le revenu <lu Roi, à payer par le trésor public, serait dans 
la suite) et pc,ur toujours, réduit à 1,900,000 IÏor-ins ; d'autres enfin considé 
raient Loule explication comme inutile. 

A ces observa lions I e Gouvernement fit répondre que le tex le de la Loi Fon 
damentale était positif"; que les domaines dont il s'agissait devaient être 
assignés au Ro1 en toute propriété, ce qui excluait I'irlée <les charges auxquelles 
étaient assuj cuis des fiefs ou des majorats, ou toute autre <lis position quel 
conque, :in compati ble avec l'idée distincte de pleine propriété , et, qu'il~ pou 
vaient encore moins être consitlérés comme hiens de la couronne dont le Roi 
actuel ne serait qne simple administrateur; qu'il suffisait au reste de r-app cler 
que le Roi avait fait oonuaitre , dans son message <lu 24 juin, qu'en donnant 
suite 11 l'art. 31 Je la Loi Fondamentale, son but consistait à être ntile n l'int.érèt 
général. 11 Dt remarqacr au surplus que, d'après le texte <le la Loi Fonclamen 
tale, l'exécution de l'art. 31 ne pouvait, Jurant Javie du Roi actuel, exercer 
aucune influence sur les finances de l'État, et quil était superflu d'examiner 1 

sous le règne actuel, ce qui en adviend rait après le décès <lu Roi("'). 
La section centrale se borna à faire observer <JLIC ces réponses étaient peu 

satisfaisantes J et elle ne proposa aucune conclusion C*). 
La difficulté se renouvela ainsi tout entière Jans la discussion même de la 

loi, non pas sur les termes dans lesquels elle était conçue, puisqu'ils étaient 
conformes au texte de la Loi Fondamentale, mais sur la portée qu'il fallait lem· 
donner, et tout ce que l'on peut conclure <le celte discussion 0L1 les différens 
systèmes forent attaqués et défendus, c'est f(Ue la loi ne fnt adoptée que sous 
I'impression de l'idée qu'il allait être fait usage des Liens cédés dans l'intérêt 
généi-al, -et de manièr e à assurer le service de la quotité de la liste civile à 
laquelle les biens allaient être subrogés. 
En effet, on connaissait déjà l'intention que le roi Guillaume manifesta, 

deux jours après l'aùoption de la loi, dans l'arrêté <lu 28 même mois, <le fon 
der à Bruxelles une Société destinée à favoriser les intérêts de l'agl'icultnre, 
des fabriques et du commerce; <le faire servir à l'établissement de cette Société 
les hi eus domani aux dont la cession était demandée, <le manière à corn pléter 
tant pour lui-même, que pour ses successeurs, la liste civile jusqu'à concurrence 
de 500,000 florins annuellement, tandis qL1e l'excédaut de revenu desdits biens 
serait annuellement versé à la caisse cl'amortissemcn t, à l'effet <le concourir à 
l'amortissement de la dette publique, et enfin de faire passer ses biens en toute 
propriété à l'État,soit en nature, soit en valeur, à lexpiration de cette Société. 
La circonstance qu'il paraissait que c'était bien sous l'influence des inten 

tions exprimées 1,ai· cet.anêté que la loi avait été votée, a amené la position 
de la seconde question ainsi formulée : 

(*) Voyez ce document so us lu lettre C. 
(**) Yoycz le rapport de cette section sons la lettre D. 
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Dimxlimrn QUESTION. ~- Les domaines ont-ils été cédés au Roi fout an moins 
aune pouuoir d'en disposer ainsi qu'i] t'a fait pm· t'at·Têlé du 28 août 1822? 

Ici lm membres présens à la délibérntiou ont été pnl'lngés d'opinion; cinq 
membres se sont prononcés pour I'afflrrnative et cinq memln-es ont persisté à 
penser que la loi n'avait pns attribué au Jloi le pouvoir dont j) avait usé par 
cet arrêté. 

Cette question 11'a donc pas trouvé de solution dans le sein de la section 
centrale réunie à votre commission , et on est resté <lans les termes de la 
résolution prise sur la première question. 

11 est ho n , toutefois, de foire remarquer que, parmi les cinq membres qui 
forent d'opinion qu'en vertu de la loi du 20 août 1822, le Roi aurait pu 
lrgalemell L disposer, claus les termes <le l'arrêté du 28 même mois, des biens 
domaniaux qui lui étaient assignés par cette loi, la plupart d'entre eux n'était 
nullement <l'avis qu'il HYAÎt pt1 eu disposer ainsi qu'il I'avait fait ensuite en 
faveur <le Ia Société-Générale, et, en effet, il existe entre cet arrêté du 
28 juin et les Statuts de celle Société revêtus de l'approbation 11.oyale le 
13 septembre même année, des différencos très-remurquahles. 

H était <lit, dans cet nrrêté , que les biens domaniaux cédés servir-aient 
à former le fon<ls et le gage d'une société anonyme à établir i1 Bruxelles , 
qu'il ne serait point émis d'actions pour ces domaines; que le montant de 
leurs revenus, jusql1'à concurr-euce de 500,000 florins, servirait, tant pour 
le Roi régnant c1uc pour ses successeurs, à compléter la liste civile assignée par 
l'art. 30 de la Loi Fcntlamentale , tandis que l'excédant de ces revenus serait 
versé annuellement dans la caisse d'amortissement de l'État, à l'effet de con 
courir à l'amortissement de la dette publique_; qu'enfin, à l'expiration de 
l'époque pour laquelle la société nnonyme aurait été étahlie , lesdits biens, 
ou la valeur d'iceux, passeraient en toute propriété à l'État. 

On voit que si la cession eût reçu cette destination, 1a question de dispo 
nibilité des biens perdait tout son intérêt, puisque lem· conservation dans 
le domaine de l'État était assurée, et qu'en attendant qu'ils y rentrassent, 
la totalité Je leurs revenus profitait au trésor, circonstance qui rendait peu 
important le point <le savoir si les biens dont la cession était proposée excé 
daient réellement le revenu <le 500,000 florins. 

Mais telle ne fut pas l'exécution que 1·eç11t cet arrêté, qui semblait destiné 
à compléter et ~1 assurer la sanction de la loi de cession. Les biens furent cédés 
à la Société-Générale avec pou voir de [es aliéner à son profit, pour le prix 
de 20 millions de Ilorins payable au trésor à sa dissolution J en 1849, à la 
charge de payer annuellement, 1 o à la liste civile 500,000 florins, et 2° à 
la caisse d'amortissement 50 mille florins, redevance qui devait être augmentée 
chaque année de pareille somme jusqu'à ce qu'elle fût portée à 500,000 florins, 
taux auquel elle devait être ensuite maintenue jusqu'à la dissolution <le cette 
Société. 

Ainsi disparurent les garanties que l'arrêté <lu 28 août avait données à la 
nation, 1° sur la conservation, dans le domaine de l'État, des biens cédés 
par la loi de lavant-veille , et 2° sur la jouissance au profit du trésor public 
de leurs revenus en tota1ité; les engagemens que le Hoi avait pris solennel 
lement envers le pays par l'arrêté dudit jour 28 août 1822 furent méconnus, 
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et, en résultat, cet arrêté ne fnt plus qu'un intermédiaire pour faire passer 
les biens 11 une société dans les bénéfices éventuels de laquelle il se réservait 
personnellement la plus forte part. 
Le point <le savoir si les domaines avaient été céJés au Roi, tout au moin s 

avec le pouvoir d'en disposer ainsi qu'il l'avait fait d'abord par l'ai-rèlé <ln 
28 août , était donc tout autre que la question de s'avoir s'il pouvait en 
disposer ainsi qu'il l'avait fait après coup au profit de la Sooiété-Oénér-a le. 
Aussi, comme je viens de le dire, la plupart des membres de la commission 
qui n'auraient rien trouvé à contredire dans la loi du 26 août 1822, si elle 
eût rccu son exécution dans le sens de l'arrêté du 28 même mois, trouvaient 

0 

fort illégale la cession, ainsi qu'elle avait été consommée au profit de cette 
Société', surtout s'-il en était résulté une lésion pour l'ttat. La majorité fut 
donc d'avis qu'il y avait lien d'examiner s'il était possible de revenir sur 
l'exécution que la loi du 26 août 1822 avait reçue, et pm· suite, s'il y av ai l 
moyen, soit pour cause <l'inconstitutionnalité, d'illégalité, de lésion on tout 
autrement, de révendiqucr les biens au profit de I'État , soit en nature c1uan t 
à ceux existans encore <lans les mains de ln Société-Géuérnle , soit en valenr 
quant à ceux par elle aliénés. 

Avant de procéder à la recherche <les moyens de droit, il fut résolu de 
constater d'abord les faits, et surtout de s'assurer s'il était vrai, ainsi que 
l'opinion publique l'avait proclamé dans plusieurs circonstances, que l'État 
avait été considér-ahlement lésé, et que c'était la Société-Générale qui s'était 
enrichie <le cette spoliation. 
La troisième question ~ L'État a-t-il été ié.~é pa1• ces cessions? arriva ainsi à 

la discussion. 
A défaut de pouvoir se procurer tous les documens qui ont été remis aux 

États-Généraux, pour servir à la discussion <le la loi du 26 août 1822 _, et clans 
l'absence de tous. autres renseignernens propres à l'éclairer, votre commission 
a été dans l'impossibilité de constater avec exactitude, quelle était, à- la date 
de cette loi, la valeur vénale des biens cédés, et leur revenu. Elle est parvenue 
toutefois à constater, par pièce uuthentique f"), qu'il n'a été procédé à aucune 
expertise pour constater ces valeurs; que l'évaluation des bois a été faite 
d'après le produit des coupes ordinaires et annuelles dans chaque forêt, et le 
taux moyen des dernières années, sur les renseignemens qui avaient été de 
mandés aux agens forestiers; que l'évaluation des propriétés non boisées a été 
faite sur les baux courans , et que l'évaluation des dîmes a été prise sur le 
produit de l'année 1821. 
Il est déplorable que les États-Généraux aient apporté si peu <le soin dans 

l'appréciation des biens qui devaient faire l'objet de la cession; on a peine à 
s'expliquer comment il se fit qu'aucune mesure ne fut prise par eux poue 
s'assurer de l'exactitude des hases sur lesquelles le revenu était calculé, et que 
l'insouciance alla jusqu'au point de consentir à ce que l'on retranchât, sur le 
revenu brut tel qu'on avait trouvé bon de l'établir: 1° un cinquième pour 
satisfaire à la contribution foncière sur les bois, telle qu'elle pourrait être 

(*) Voyez le mémoire en réponse aux observations faites dans les sections, sur la loi de 
cession, annexé au présent rapport, litt, C. 
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établie u n jonr, et 2° la somme au.nue ll e de il. 71,û0l 82 e« , punl' frais d'aù 
mini~tration, ce qui, ensemhle , réduisait le revenu de plus d'un tiers. 
La cession se fit ajns] sans ex pert ise p1·éalahle, sans investigation ni conlrùle) 

sans contradiction aucune; aussi fut-elle pt'éjudiciaUc aux intérêts <ln trésor. 
Dèjn, en 1824, le sieur Je Stapp erts , lors inspecteur des forêts, transmettait 

aux l~tats-Généraux des calculs h l'appui <lesquels il demandait que la Seconde 
Chambre daigna, pour came de lé.:.iou, provoquer auprès du Roi la nullité de 
ln cession ; dJF1 alors il portait la valeur des biens cédés au principal de 
florins 44,000,000, valeur qu'il éleva ensuite, en 1826, à florins 70,000,000. 
En examinant ces calculs, ou ne peul méconnaître qu'il y avait exagération; 

aussi votre commission n'a pas cru devoir s'arrêter à semblables docnmens. 
Elle a réclamé <ln Ministre dm, Finances <les rens eignernens de nature à pouvoir 
étublir une plus juste approximation _; ceux qn'elle a obtenus, et qui sont con 
signés dans sa lettre du 15 janvier de cette année (*), fourniront lt la Chambre 
les moyens d'asseoir sa conviction dun e manière assez satisfaisante sur ce point 
important de la discussion. 
En ce qui concerne les domaines situés en Tielgique, le Ministre des Finances 

a pris, pour hase d'évaluation des biens non vendus, le prix <le ceux que la 
banque a aliénés just1u 'aujourd'hui clans chaque province. 

Dans ln province <lu Brabant , la forêt de Soignes est portée 
à la somme de . . fr. 23,436,000 )) 

Cette évaluation paraîtra modérée, si l'on fait attention que 
déjà en octobre 1823, le fonds et la superficie avaient été por 
tés, suivant un procès-verbal d'expertise régulier) à la somme 
de flor-ins 10,275,400} ou bien, en francs 21,74.6)878-23. 

Dans la province <le Liége la valeur était <le . 
Dans celle de Namur . 
Dans celle <le Limbourg . 
Et dans celle du Hainaut . . 

2,344,680 )) 
12,600,900 )} 
3,358,000 » 
5,005,062 » 

11 n''était pas possible de procéder de la même manière 
quant aux biens situés en Hollande ; le Ministre <les Finances 
a pris pour base <l'évaluation le revenu tel qu'il est accusé par 
la banque, à 710,126 francs, qui, calculé au denier 20 donne • 

EusemLle 

14,202,520 )) 

60,947,162 )) 

Il est permis <le croire que cette évaluation est encore fort en dessous <le la 
valeur réelle, lorsque l'on fait attention qu'à défaut <le renseignemens, le 
Département des Finances n'a pu tenir compte d'une grande quantité d'arbres, 
propres aux constructions maritimes, crue la S,ociété-Générale a fait extraire 
de la forêt de Soignes pour être transportés et vendus à ses dépôts de Boom et 
Anvers , observation applicable dail leurs aux autres bois; lorsqu'on l'cmarque 
que le Minlstre , en prenant pour objet de comparaison le prix <les domaines 
vendus, a réduit ce prix <l'un dixième eu considération <les facilités de paie 
ment qui étaient accordées, et lorsqu'on considèr-e , enfin, qu'il ne porte la 
valeur <les biens situés en Hollande qu'au denier 20, alors qu'ainsi qu'ils ont 

(*) Cette lettre est annexée au présent rapport , litt. E. 
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fté cédés à la banque , c'est-à-dire au denier 40, il y aui-nit 14 millions ,le plus 
à ajouter au principal. 
En présence (1e ces chiffres, il n'est pas possible deméconnaître qne l'Ihat 

a été consirlérnblement Jé-,é p11r la loi de cession j que c'est ln Sociélé-Générale 
qui a 1wofité de la spoliation; que dans les onze premières an nées de son exis 
tencc, alors qu'cll e ne supportait la redevance stipulée en faveur du svndicat , 
fJUe par accroissement <le 50,000 florins chaque aunée , elle a fait <les bénéfices 
considérables, bénéfices qui se sont accrus par la v ente <le plus de la moitié des 
biens, et qu'enfio, en ne restituant à l'État,en 1849, que -vingt millions <le 
florins, le bénéfice en principal, qu'elle conservera au préjudice du trésor sera 
énorme, 

QuA'l'Rl:f:ME QUESTION. - La lésion étant consiatée , existe-t-ii quelque moyen iégai 
d'en obtenir réparation? 

En abordant cette question , plusieurs considérations générales se sont d'a 
bord présentées. D'une part, on s'est demandé si , en matière législative, il était 
bien permis d'oppliquer à une loi les règles <lu droit civil sur la lésion dans les 
contrats; si, pl'ononcel' la nullité <l'une loi constitutionnellement votée, alors 
surtout que cette loi a reçt1 son exécution pendant plusieurs années au vu et 
sçn et du consentement <lu pouvoir même de qui elle émane, ce ne serait pas 
éht-anler dans ses fondemens les hases de tout ordre social; et si, demander sa 
révocation, alors c1u'il existe des droits acquis , ce ne serait pas jeter laper 
turhation dans les transactions privées, porter atteinte à la confiance et au 
crédit public qui reposent sur l'inviolabilité <les actes du Pouvoir Législatif. 
D'autre part, on répondait qu'il ne s'agissait ni de poursuivre la nullité de la 
loi de cession, ni d'en provoquer la révocation, mais <l'établir qne son exécu 
tion avait été abusive; que les biens cédés au Roi n'étaient pas aliéna hies; que, 
dans tous les cas, 'la rétrocession faite à la banque avait été préjw.1iciable à 
I'État , et d'aviser enfin aux moyens d'obtenir une juste réparation du préju 
dice qni en était r-ésult é pour le trésor. 
Une question préalable, qui parut de nature à trancher la difficulté suivant 

la solution que son examen pourrait amener, ne tarda pas à mettre fin aux 
débats sur ces considérations géuérales. 

Cette question consistait à examiner avant tant: si la cession faite par le roi 
Guitlaume à la Société-Géném{e n'avait pas élé ratifiée pa1· le Pouvoir Législatif'? 

Avant de rendre compte de la solution qui fut donnée à cette question, je 
dois faire remarquer que sa mise en discussion rencontra de l'opposition de la 
part de l'un des membres de la section centrale. Suivant lui, celte question de 
ratification était înopportune et ne pouvait rien prod uire de concluant, attendu 
qu'aucune ratification, quelque formelle qu'elle eût pu être, n'aurait pu cou 
vrir la nullité radicale de la loi de cession entendue Jans ce sens, que les Étals 
Généraux eussent pu rendre disponibles et aliénables les domaines assignés au 
Roi par cette loi, n'admettant pas qu'il appartenait aux États-Générat1x d'in 
terpréter et de Iix er le sens de l'ad. 31 de la Loi Fondamentale, n'admettant 
pas surtout que le texte de cet article eût pu soulever des difficultés réelles 
<rinterprétation; n'accueillant, dans les débats auxquels cet article donna Iicu, 
que l'opinion <le ce ux qui étaient d'avis que la liste civile était fixée par l'ar- 

4 
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ticle 30 à 2/100,000 florins à perpétuité, et qu'elle était pnr suite Îrl'élluctîhlc, 
nonobstant l'art. 31; qu'en ronsrquence les do mniues à céder, en e;i.é,cution 
de cet arl icle , se trouvaient convei-tis eu domaines de ln couronne. Fai..,ant 
ensuite une di~ti11ction entre les domai11c5 assignés par une loi î1 ln couroune , et 
les clomniues nationaux. propn•rncnt dit& placés sons I'adrniuistrntiou immé • 
diute clu Guuvernerncnt; plas-aut les uns daus la propriété de l'l~tat et les autre!:> 
dans la pro priét é incommut ablc do la couronne, pour établît· que les uns 
étaient aliénables et les nu h es iurlisporuhles , nonobstant que sous le rrgimc 
de la Loi Fondamontalc , les uns el les antres appa rt.insse n t au même titre à la 
nation; il en concluait que si les États-Générau.x pouvaient disposer des do 
maines (le l'État on de la uation, el par suite coniirmer et ratifier semblables 
aliénations, la confirmation ou la ratificntion faite par eux <l'une aliénation de 
domaines de la couronne, ne pouvait produire aucun effet à raison que ces 
sortes d e biens étaient inaliénables. 

Cette opposition n'étant que la reproduction <les débats sur les questions 
<léjà résolues ou écartées précédemment , et la Loi Fondamentale n'étahlissant 
pas d'ailleurs celte distinction entre les domaines de l'Étut et ceux assignés an 
service <le la liste civile, comme les palais RoJaux, etc., quant au pouvoir 
réservé à la Législnture de les aliéner valablement, et sans qu'il fût permis de 
remettre en question l'avantage ou le désavantage d'une aliénation consentie 
de celte manière , il fut passé outre à la question de savoir: si la. cession. faite 
par le Roi à fa Societe.Genérale avait éio rntifiee par le Pouvoir Lëqislati]? ques 
tion que l'on maintint comme préalable, attendu c1ue, si le Pouvoir Législatif 
pouvait consentit· indéter'rninément l'aliénation <les domaines de la nation, ft 
quelque titre que ces domaines lui appartinssen t, il pouvait conli rmer et ratifier 
une aliénation faite sans sa participation, et qu'en couséquence , si une sem 
blable ratification avait eu lieu, il devenait fort inutile <le sarr-êter à rechercher 
si les biens assignés au Roi) par la loi du 26 août 1822, étaient ou n'étaient pas sor 
tis du domaine de l'État, ou bien 1,i, en vertu de cette loi) le Roi avait pu disposer 
de ces biens en faveur de la Société-Générule , le fait de la ratification, s'il exis 
tait, devant écarter tout moyen de revenir sur ce qui avait été ainsi consommé. 

Après avoir longuement discuté cette question préalable ainsi gue les 
documens <JUÎ étaient invoqués pour I'appuver , il fut <léci<lé, à la majorité dé 
&ept voix contre deux, un membre s'étant abstenu, qne la ratification avait 
eu lieu; quen conséquence; cette ratification plaçait la cession faite à la 
Société-Générale à l'abri <le toute attaque et faisait obstacle à l'exercice detoutc 
action en réparation du préjudice causé à 1 lttat., 
La Chambre aura toutefois à apprécier si les faits, desquels la majorité de sa 

section centrale et de la commission jointe a fait résulter cette ratification, sont 
suffisans pour justifier ses délibérations sur ce point , l\m des plus importans 
de sa mission; je vais les analyser. 
En 1821-1, l'inspecteur des forêts de S tapperts présenta à la Seconde 

Chamhre des États-Génét'atlx un mémoire où , entrant dans des détails très 
minutieux sur les bases d'évaluation des biens qui avait fait l'objet de la loi 
de cession, il établissait que ces biens, qui avaient été cédés pour un revenu de 
500,000 florins, valaient 44: millions de florins en principal, el demaudait , en 
conséquence, que la Ch ambre daiqnàt. provoq1w1· auprès dit Roi la nulliie de la 
cession de ces domaines faite à ta societe anonyme de 131 uxelles, 
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Cette requête fut envoyée à l'avis d'une commission qui fit son rapport d:mc; 
la séance du 2 décemhre 1824, et qui, après avoir fait connaître le contenu 
<le ln pétition et des pièces qui s'y rnttnchaient , prnposn l'ordre du jour. 

Ces conclusions donnèrent lieu à des llébnts auxquels prirent part bou 
nombre d'oratenrs , et qui se prolongèreut pendant deux séances. On était 
alors à une époque très-r-approchée de la loi de cession et de h rétrocession 
faite à la Société-Générale; la circonstauce de la hausse récente d cs actions de 
cette Société excitait vivement 1' attention, et cependant, nprès n voir longue 
ment discuté les calculs présentés pour établir la lésion, rapprochés des olili 
gatîons imposées à cette Société en faveur de l'f:tat, et, ce qui est remar 
quable, sans que la constitutionnalité ou la légalité de la ré tr-oeession fût 
même mise en question par pet'sonne, la aemancle du dépôt au geefîe fut 
rejetée, et l'orrlre du jour fut voté à une assez forte majorité. 
Plus tard , en 1826, le même sieur de Stapper-ts revint à la charge, et pré 

senta <le nouveaux calculs sur la lésion résultant de ln rétrocessiou; calculs 
qui élevaient le chiffre <le la valeur des biens à 70,000,000 de Hoi-ins , en 
demandant, celle fois, que l'on prît les mesures nécessaires pour gai·an1 ir la 
conservation <le cette valeur à l'État. Dans la séance ,lu 27 novembre 18~6) 
la commission à laquelle celte nouvelle req uête fut renvoyée proposa l'impres 
sion de la pétition. Mais cette proposition fut combattue par plusieurs orateurs, 
et plus particul ièremen t par I'honor-ahle M. Barthélemy7 qui s'attacha à dé 
montrer I'ex agération iles calculs du sieur <le Stapperts , et après une discus 
sion nouvelle <les diverses circonstances qui se rattachaienl il la loi du 26 
août 1822 et à son ex écution , la proposition de l'impression (le 1a requête fut 
rejetée, et l'ordre du jour adopté à une majorité de 69 voix coutre 5. 
Plus tard encore, en 1831, le sieur de Stapperts adressa au Congrès National 

le résumé de ses calculs, à l'appui de la proposition qu'il lui faisait de rappo rter 
la loi de 1822, soit pour cause de lésion, soit pour cause d'absence de procès 
verbaux d'expertise, mais cette requête ne produisit également aucun résultat. 
Sans doute, on ne rencontre pas clans ces faits les élémens requis par le <lroit 

commun pour établir sufllsarnment que la cession faite à la Banque a été 
ratifiée par les États-Généraux, et encore moins pnr le Congrès, qui ne s'est 
pas même occupé de la requête du sieur de Stapperts ; mais il est déjà une 
conséquence fort importante à tirer de la discussion solennelle à laquelle cette 
requête a donné lieu dans le sein des États-Généraux: c'est qu'en volant la loi 
de cession, les États-Généraux, usant <lu droit qui leur appartenait de fixer 
le sens des dispositions constitutionnelles dont ils étaient appelés à faire l'ap 
plication, avaient interprété l'article 31 de la Loi Fondamentale dans ce sens 
que les biens assigné.'l au Roi, en vertu de cet article , n'étaient pas frappé~ 
d'ioaliénabilité; une autre conséquence non moins importante à en intlu ire 
encore, c'est q11e la honne foi publique 1:1 Jéjà dti, pour sa'part , trouver dans 
la discussion géminée que je viens de rappeler, tout apaisement sur la sta - 
biiité de la cession, et la considérer comme étant désormais inattaquable. 

Cette bonne foi publique n'a point été et ne peut d'ailleurs être trompée dans 
son attente; il existe d'autres faits qui viendraient au besoin à son secours. 
Et d'abord, quant à la loi même Je cession du 26 août 1822, cette loi a été 

expressément el formellement ra titiée chaque armée) pa1· tolites les lois des 
"Budgets qui ont été-votées par les États-Généraux jusqu'en 1830. 
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Conformément à l'art. 30 <le la Loi fond nm entale , le 
arrêté par la loi du 27 avril 1820, avait porté la liste 
de. 

Budget décennal 
7 

civile à la somme 
fl. 2/tOO,O00 

Au moyen de la cession des domaines, la loi dudit jour, 
26 août 1822, produisait une réduction sur ce chiffre de . 

Ce qui réduisait la dépense à la charge du trésor, i1. 

500,000 

1,900,000 

Dans la loi du 29 décembre 1823, qlli détermine les moyens de foire face 
aux dépenses comprises dans la seconde par-tie du füulget annal pour 1824, on 
fait emploi de cette réduction, dans les termes sui vans : 

·R. Ce qui sera payé en moins sur le premier chapitre de {a première partie dit 
Budget ( liste civile)., pa1· suite de !a loi du 26 août 1822 (Journal officiel , 11° 40). 

On trouve dans ln loi du 23 décernbr-e' 1824, qui détermine le, moyens de 
faire face aux dépenses comprises dans la seconde partie du Bndget annal pour 
l'année 1825, l'application de la loi d u 26 août 1822, faite dans les mêmes 
termes. 

Dans la loi du 23 décembre 1825, l'imputation est encore plus explicite; 
c'est sur le Budget décennal lui-même que l'application se fait, voici ce qu'on 
lit dans I' art, 2 de cette loi : 

A1vr. 2. De la somme de jl. 5001000) rui sera payée en moins sur le Jer chapitre 
(liste cilJile) du Bud!)et déceniud, pe r suite de [a foi du 26 août 1822) seront trane 
erits sur tes chapitres ci-après du même Budget) les mon tans dont l'emimération 
suit , savoir : 

4mc chapitre . . . 
51110 

6mc 
7me 
gmc 

15,000 )) 
118,997 30 
64 146 9::S ' 48,000 11 

253,8155 75 

Ensemble, 500,000 l) 

Le tout pour couvrir des dépenses qui., sans cela, auraient dû être portées au 
Budget extraordinaire. 
Le Bu<lget décennal , ainsi rectifié J)ar application de ln loi du 26 août 1822, 

fut ensuite voté pour les années suivantes, avec les mêmes chiffres. 
, La ratification de cette loi, par les tr-ois branches du pouvoir législatif, est 

donc on ne peut plus expresse, puisque cette ratification a été réitérée solen 
nellement pendant six ans. 
Quant à la rétrocession faite à la banque dans les termes des Statuts de cette 

Société, la ratification n'est pas moins explicite. D'abord en présence des faits 
que nous venons de rapporter, et de ceux que nous allons ultérieur-ement 
signaler, il faut bien admettre que les États-Généraux connaissaient les Statuts 
de cette Société et les conditions sous lesquelles les domaines cédés au Roi lui 
avaient été incontinent rétrocédés; qu'ils savaient parfaitement que, pour prix 
de ces domaines , cette Société paierait annuellement 500,000 florins à la liste 
civile, jusqu'en 1849, époque où elle verserait au trésor la somme de 
20 millions, outre les 10,250,000 Ilorins qu'elle paierait à la caisse d'amortis 
sement au moyen de la redevance annuelle et proportionnelle stipulée en 
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faveur de cette institution ou <le toute autre instihttion fomncière qui viendrait 
à la remplacer. 
La caisse d'amortissement fut rfonie au syndicat, p~r ln loi dn 27 dé 

cembre 1822, qui erra la nouvelle administrai ion sous le 110m <le syndicat 
d'amortissement, administration à [aqu el le se trouva ainsi nsbignée la redevance 
stipulée en faveur de la caisse d'amortissement, pm· les Statuts <le la Société 
Générale. 
Il est inutile de rappeler ici l'immense rouage de cette institution financière, 

ni d'indiquer les nombreux moyens de recette des deniers de l'État qui lui 
étaieut confiés. On sait qu'elle était spécialement chaq,ée du paiement, du 
rachat et <le l'amortissement <le la dette publique, tant au moyen des recettes 
qui lui étaient assignées, 11011 compris le pro<luit des <lomnines, les péages, etc., 
que de la somme qui était votée chaque a1111ée au Budget; il suffira de rap 
peler quelques-unes des dispositions <le cette loi <JUÎ trouvent ici leur appli 
cation. 

Au.TICLE PREl\UEn.. - La direeiio« générale de ia caisse cf amortissement et le 
syndicat des Pnys-Bas, seront remplacés par une nouvelie admùiistrtuion , sous ie 
nom de syndicat damortissenienl 1 qui sera établi à Amsterdam J et sera composé et 
administre sur {e pied du syndicat actuel des Pays-Bas. 

ART. 2. - Les fonds actuel lemetu appartencnt aux deux êtebiissemens pré 
nommés J passeront sous l'administration du syru{ icat d' amortissement , aitquel sont 
égaiement assurés leurs bénéfices et revenus) etc, 

ART, 41. - Indépendamment de l'examen ordinaire et annuel de la dette natio 
-nale, uoulu. pat' l'art, 199 do la Loi Ftmdcmentale ; elle sera p{us spécialement prise 
en considération tous les diœ ans ( à commencer pa1• L'année 182!.l), fors de ta fixation 
de la 110 partie du Budgel des dépenses de t'Étal pour une pét'i"ode décennale. 

Awr. 44. - L01·s de l'examen deeennal ,çpécial de la deite , il sera déterminé 
71a1· une foi si, et Jusqu'à guet point) i"l sera apporté quelque changement aux revenus 
assignés au syndieat d' amoriissement ; les revenus qui lui seront accordés à cette 
époque, seront de nouveau arrêtés pour une période décennale et [eron: partie du 
Budget décennal, 

A.RT, 46. - Les tnemvr~s du syndicat d'amortissement seront annuellement 
convoqués en assemblée 9énèrale) conformément au mode étahli pour le syndicat des 
Pays-Bas, d'après ta loi du 11 novembre 1815. 

ART.-48. - Le compte du syndical d'amortissement sera communiqué pa1• nous, 
sous le secret conuenable , à une commission de sept personnes, qui· sera composée 
ainsi qu'i! est prescrit par la Loi du ]2 Janvier 1816) relalitemeni t~ la caisse 
d'amortissemerü , des présidens éventuels des deutc Chambres des États-Génëraux , 
<le deux membres dit Conseil-d'E'ütt, et de troù membres de la Clzambre-Générale 
des Comptes , tous les cinq à nommer par nous: ce eompie sera ensuite examiné et 
clos par les trois derniers nommés, confonnément J i' art~ 19 de L'instruction.) pour 
la Chambre-Générale des Comptes, a1·1·clée pat· {a tm· du 21 juin 1820. 

ART. 49. - A commencer pOU1' L'année 1829, el ensuite tous les dix ans , 
1' état de situation du syndicat d'amortissement sera communiqué aux États 
Gënéraue ; cet étal sera rendu puhtic et ch acu n. pour1•a en fafre L'acquisition. 
L;époquc de ln formation du Budget décenual , !~année 1829, étant arrivée, 

cet étal <le situation du syndicat d'amortissement fut rédigé , imprimé et 
remis sous les yeux des États-Généraux. 

5 
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Comme on vient de le voir, c'était là un document obligé pour la forma 
tion du IhH]{îet Jécennal; il était indispensable à la disoussion chi Budget , 
puisqu'il fallai t JéciJer s'il serait apporté quelque changement aux revenus 
qui étaient assignés au syndicat, et fixer ces revenus pour une nouvelle pé 
riode <le dix ms, et puisque c'était à la vue de cette situation qu'il fallait plus 
spécialemen t prendre en considération la dette publique pour un nouveau. 
terme de dix UJJs, cl foire au Uudget les fonds nécessaires pour pourvoir à son 
amortissement. 

Cet état <le situation , dont il. a déjà été parlé dans le précéJent rapport de 
votre commissi 011, du ~ août 1835, porte, pour intitulé , qu'il a été dressé en 
vertu de l'article 49 de la loi dudit jour, 27 décembre 1822; il renferme l'in 
dication e11 détail, de toutes les valeurs actives et passives de cette institution. 
On y lit, au n° 27 <le l'actif, ce qui suit : 
Redevance tl cl1rtrf)e de la Sociéte-Générale des Pays-Bas pour favoriser l'in 

dusirie nationale à Bruxelles, 2(-SO)OOO florins. 
Cette redeuanee rég(ee pm· i'm·ticle 12 des Statuts de la Société, doit être aug 

mentée chaque année de 50.,000 flot'Ùis, fusqu'â ce qu'elle aura atteint le montant 
de 500,000 fiorins, maximum qui sera ensuite payé annuellement jusquà let disso 
lution de la Societé, Cet état a été arrêté par la commission permanente du 
syndicat, le 26 février 1829, et approuvé par l'assemblée générale le 13 mars 
même année(*). 

S'il est bien vrai qne cet état a été remis el distribué aux memhi-es des États 
Généraux pour' le règlement <lu Budget décennal; s'il est bien vrai que cet état 
a été vu, ex amin éet discuté; s'il est bien vrai que c'est en raison des res 
sources indiquées dans cet état que les sommes à porter au Budget décennal 
pour l'amortissement de lu dette publique ont été réglées par la loi, il faudra 
bien reconnaître que la cession des domaines faite à la Société-Générale, aux 
conditions <le ses Statuts, a été ratifiée à suffisance cle droit par les États 
Généraux. 
Or, plusieurs actes renferment la preuve évidente de ces faits. 
L'état de situation que je viens d'indiquer existe aux archives dans les pièces 

qui ont servi à la d iscussion du Budget décennal, et déjà votre commission, 
dans son rappo1't <lu mois d'aol.Î.t 1835, l'a invoqué à l'art. 18 <le l'actif où il 
est fait mention qu'à l'époque 01.1 cet état a été arrêté (le 13 mars 1829), la 
Société-Génémle était débitrice envers le syndicat d'un. solde Je 6,500,000 fl., 
outre la redevance du chef de l'art. 12 de ses Statuts. 

Dans l'exposé des motifs <les projets de loi concernant le Budget ordinaire et 
extraordinaire pout' la période décennale de 1830 , le Ministre <les Finances 
invoque, à l'appui de l'allocution demandée au profit du syndicat, ponr être 
employée au rachat et a11 remboursement de la dette publique , cet état de 
situation , ainsi cp1e la d'ilibét'ation de l'assemblée générale de cette institution, 
délibération quil déclare produire comme base d11 projet de loi. 
Cette délibération, qui porte la date du 13 octobre 1829, a été également 

imprimée, dist rihuée et produite à la séance du US décembre 1829, et est 
jointe aux pièces(**); on y remarque qu'au nombre des membres composant 

(*) L'extrait de cet état est joint au présent rapport sous la lettre P. 
(**) Cette pièce est jointe au présent rapport snb litt. G. 
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cette assemblée figuraient seize membres des "États-Généraux, dont treize 
appartenant à la Seconde Chambre; c1uc l'État dont je viens de parler a été vu 
et examiné par cette assemblée ; qu'après avoir été renvoyé, avec tontes les 
pièces à I'appui , à l'examen él'une commission dans laquelle figuraient encore 
trois membres de la Seconde Chambre des États-Généraux, il fut approuvé it 
l'unanimité par l'assemblée générale, qui consigna spécialement, dans le procès 
verbal de ses délibérations, la recette faite par le syndicat, du chef de I'art. 12 
des Statuts d e la Société-Générale, dans les termes suivons : le syndicat a reçu , 
du chef des redevances à cl,m'[]e de la Sociëtë-Générale des Pays-Bas pou1· fav01·ise1· 
t'ind1istrie nationale à Brueelles , réglées par t'm·t. 12 des statuts de la société la 
somme de500,000 flm·ins. 

Au surplus, que cet état de situation ait été effectivement distribué aux 
membres des États-Généraux; qu'il ait été vu, examiné el. même discuté, 
c'est ce qui est authentiquement prouvé par d'aufres documens plus explicites 
encore. 

On voit , dans l'annexe .Ad, jointe au procês-verbal <le la première section 
<le la Seconde Chambre, sur l'examen et 1a discussion de ce Budget (le BuJgeL 
décennal de 1830), que cette section a donné spécialement son approbation 
aux. oh jets indiqués en cet état. L'identité ici est encore bien constatée, puis 
que cette section, en parlunt de la Société-Générale, indique notamment Je 
solde de 6,500,000 florins qui ,_ à l'art. 18 <le l'actif, y est porté à la charge de 
cette société, comme pouvant servir au remboursement des obligations <lu 
syndicat à 4 lz2 p. 0z,,. 

On voit également, par l'annexe B, jointe au procès-verbal de la deuxième 
section, que celte section s'est aussi occupée de cet état, et a fait notamment 
des observations sur les articles <le dépenses qui y figurent, ayant pom' ohjet 
l'encouragement de l'industrie nationale, le service des prisons, et les avances 
faites aux enhepreneurs <lu canal de Gand à Terneuzen. 

On voit, dans le mémoire en réponse aux observations des sections, que le 
Gouvernement a donné des explications sur la situation du syndicat, et qu'il a 
insisté vour que 1a somme Je 1,750,000 florins fût allouée au syndicat pour 
servir i1 l'extinction de la dette publique, somme qui fu.t effectivement votée 
pa1· la loi du 24 décembre 1829, sans qu'aucune réduction ait été ni demandée 
ni faite sur les ressources CfUÎ étaient indiquées dans l'état de situation livré 
aux débats des sections, en exécution <le la loi. 
0 n voit encore, dans le discours qtie M. Fockema prononça dans la séance 

du 26 octobre 1829, pag. 40, § 97 ( discours <lont la traduction française avait 
été imprimée et distribuée aux membres de la Chambre), le passage remar 
quable suivant: Je me rappdie) à ce p1'0po,-;, 7ue ie syndicat d'amortissement re 
çoit cfwq,ue· année de ia société anonyme de Bruœeiies , pour l'encouragement de 
tinaust1'ie naiionale , une somme· portée en recettes sur i'état du ,,;yndicat d'amor 
tissement n° 27, à raison de 250,000 /l01'ins à augmenter de 50,000 florins annuel 
lement jusqu'à concu,r1·ence de 500,000 florins, et que le syndicat d'amortissement 
reiien: aussi cette somme à son p1·ofit. 
Enfin la loi <lu 24 décembre 1829 atteste, dans le premier de ses motifs , 

qu'en conformité de l'art. 41'° de la loi <ln 27 décembre 1822, cet état a fait 
partie du Budget décennal et a servi de base pour la fixation des revenus du 
syndicat pendant la nouvelle période de dix ans. 
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.Si, dnns les tonnes du droit commun, pom· que la ratification puisse opérer 
ses effets légaux, il faut qu'elle soit faite par personne capable et en pleine 
connaissance de cause , on trouve amplement, dans ces faits et circonstances, 
toutes [es con<litions requises ~. la ratification complète et efficace de l'aliénation 
des domaines que Je Roi avait reçus <le la loi du 26 août 1822, et qu,il avait 
cétHs a la Société-Générale. 
L'aliénation ainsi que le mode d'aliénation des domaines de l'État étaient 

dans les attributions <ln Pouvoir Légi1,latif; une loi pouvait valablement trans 
mettre à la Société-Généntle, et aux couditions de ses St atuts , les domaines 
qui lui ont été cédés par l'nrr ôté <lu 28 août 1822, et par l'acte d'approbation 
de ses Statuts. La loi pouvait approuver ou confirmer une semhlahlo aliénation, 
pm là même qucll e pouvait la consentir. Les Étuts-Géuéraux u'ont pas seule 
ment décl'été les lois <ln Budget décennal eu pleine connaissance <le cause de 
la cession faite )1 la Société-Générale, mais en outre, dans le règlemeut de ces 
lois, ils ont fait emploi au profit de l'État de l11 partie dupi-ix de ces domaines 
qui était exigible. L'aliénation <le ces domaines en faveur de la Société-Géné 
rale a donc été législativement r-atifiéo , non moins expressément et solennelle 
ment que la loi môme <lu 26 août 1822; pur l'intermédiaire de laquelle cette 
aliénation fut ainsi consommée. 

ALstraction faite des considérations d'ordre, et <le bonne foi publique, qui 
déjà repoussent la pensée ile mettre en doute la force légale de cette loi, ou de 
provo,1uet· l'onm1lation ou la rescission <le la cession faite à la Société-Géné 
rale, la ratification de cette cession J par le Pou voir Légistatif, résout ou écarte 
par elle seule toutes les questions préalalrles , soulevées à l'occasion de la 
transaction du 7 novembre 1836. Cet le ratification, dont les actes ont été 
découverts dans les archives de la Chambre, conlirmc eu tous points les 
résolutions prises par votre corn mission spéciale, daus son rapport du 5 août 
1835, en ce qui concerne les redevances dues à la liste civile et au syndicat, en 
vertu <le l'art. 12 des Statuts de la Société-Générale. Cette ratification justifie 
eu conséquence , et pleinement, le Ministre des Finances du reproche qui lui 
avait été adressé> d'avoir suivi l'impulsion de ce rapport et ratifié indirectement 
par son fait, la cession faite à celte société, en réclamant en justice une por~ 
tion du prix <le cette cession, avant que ce rapport ait été discuté et jugé par 
la Chambre. Enfin, dans cet. état <les choses, l'opportunité de cette poursuite 
judiciaire ne pouvant plus être con lestée, la section centrale, jointe à elle votre 
commission spéciale, ont passé outre à l'examen de la transaction dudit jour 
, novembre 1836. 

Avant toutefois d'aborder la d iscussiou de cette transaction, divers ren 
seign€nle11s, dont je rendrai compte successivement dans l' ordre de leur 
application, ont été demandés et obtenus du Département des Finances. 

Dans la discussion générale, on s'est attaché particulièrement à connaître 
quelle pouvait être la valeur actuelle de la forêt de Soignes. 

Voici, sur ce point, ce que les r-enseignemens obtenus nous ont appris : 
La partie non aliénée <le la forêt Je Soignes, dont la hanque propose lu 

cession au Gouvernement, consiste en 4697 hectares, cc qui comprend 791 hec 
' tares en plus dL1 tiers de cette forêt, telle qu'elle a été cédée à cette Société; il 
n'a été procédé à aucune expertise préparatoire de la valeur vénale actuelle, 
Suivant les calculs du Ministre des Finances, consignés clans s~ lettre du 15 jan .. 
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vier de celte nnnée f"), calculs qu'il a étalllis en prenant pour o·hjct de corn 
paraison les aliénations qui ont été fait es par la hnnquo dans cette forêt, cette 
partie sernit apprnximntivement d'une valeur de. fr. 10/171,886 00 
à quoi il foui njonter lu route qui traverse la forêt dans tonte 
son étend ue , et qui a coûté environ . 1,000,000 00 

Ensemblo 11,471 ,B8(i 00 
La valeur du sol que cette route occu pc est évaluée en outre de 20 à 2l3 mille 
francs. 
La discussion sur les articles a donné [ieu aux observations et considérations 

suivantes : 
Articl<:>s 1, 2 et 3. - La première section a proposé de substituer, aux pre 

mières expressions <le l'article premier-, la rédaction suivante : La Société 
Générale i oblige à payc1' au Gouverncmcn t. 

Les lr0, 2°, 3° et tic sections ont r-e poussé tout paiement en d omaines , en 
insistant pour quil ne soit admis que du numér-aire, La 4e section ne veut pas) 
en tout cas, que l'on compte des domaines pour une valeur excédant la dette 
exigible. 
Les 5° et 6c sections se sont abstenues. 
La section centrale et la commission jointe n'ont pas pensé qu'il fût néces 

saire dex amin er , pom: le moment, jusqLt'à quel point il serait avantageux ou 
utile de faire rentrer l'Etat en possession de cette forêt, (l'autant que le moyen 
d'en faire l'acquisition ne manquera pas, si, plus tard, on le juge convenable. 
En effet, le Gouvernement trouve, dnns l'art. 10 <les Statuts de la Société 
Générale, le moyen d'empêcher I'alié nat ion cle presque tout cc qui reste de 
cette forêt, jusqu'en 1849, époque 011 se présenter-a de nouveau l'occasion de 
la prendre, s'il y a lieu, en paiement pa rtîel des 20 millions de florins que la 
Banque devra a lors verser nu trésor. Il a été observé, d'un autr e côté, crue 
cette société n 'ayaut donné à l'État aucune garantie ni cautionnement pour 
sù.rêté de paiement de ces 20 millions de florins à l'époque de sa dissolution, 
il y aurait jmprmlence de se dessaisir de la seule portion d'hypothèque que 
l'on a le droit de conserver. Enfin , il a ]Hll'll que, dans les circonstances où il 
est si difficile Je maintenir les voies et moyens an niveau <les dépenses, et où 
le trésor est appelé ll fournir à des besoins extraordinaires pour divers services 
d'administration géné,·ale, et, entre autre, pour le complément du système 
des grandes communications, le moment serait mal choisi pour se déterminer 
?1 destine!' i.t une acquisition aussi co nsidér-able , et qui, dans les mains de 
l'État, serait probablement fort peu productive, des fonds qui, clans tous les 
cas, viendraient plus à propos à la décliargc de la dette flottante. 

D'après ces considérations, la section centrale et la commission jointe, pai· 
tageant l'opiniou des quatre premières sections, sont d'avis que l'art. ltlr cle la 
transaction ne peut obtenir I'approbation <le la Chambre, qu'en le réduisant 
aux termes suivans : 
, La Société-Géné?'ale règfem avec le Goitvemement Belge les redeuances annuelles 
êch.ues depuis 1830, et dues par elle d'après l'art. 12 de ses Statuts, de [a manière 
suivante: 

(*) Celte lettre est jointe au pn'seut rapport, su]: Lu E. 
6 
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Sm'vntient l1i liquidation et te 1110dc de paiement en numéraire. 
L'art. Ier se üouvaut ainsi inodifié, l':irt. 2 et les§~ I, 2 et 4 de l'art. 3, se 

t rouvnnt supprimés, il a été demandé au Ministre Je& Finances, conformément 
au.x voeux exprimés dans les 1re, 2lllc et 3u,c sections, des explications sur le-, 
motifs qui l'avaient détecminé h ne p[l6 comprendre, dam, [n liquidation des 
a1Témges, [a redevance duc 11 ln liste uivile pour I' échéance d e 1830, ainsi 
q uil est f.tipulé an§ 3 <le l'art. 3; on lui demandait notamment s'il avait 
o htcnu de la Société-Générale quelqtre document servant it justifier que cette 
échéance av ait été payée avant le mois <le septembre 1830. 
Le Ministre des Finances n répondu que la direction de cette .Société a vait 

déclaré Ior-mell em ent (jllC la redevance tt la liste civile, pour 1830, avait été 
payée au i-oi Guillaume avant le mois de septembre 1830, et qu'elle s'était 
eugngéc ~1 ju::iliftcl' Je cc paiement lors c1e la 1iquidatio11 générnle avec la 
ILo llaud c; que cette Société se semi t exposée à voir sa honne foi compromise, 
~i sa Jéclaration n'était pas reconnue véridique à cette époque; que si elle eût 
été 11 même de l'appuyer de pièces justificatives, clic l'eût sans doute fait 
imrnédiatement ; qu'eufin, dans cette positiou , et agissant par voie transac 
tionuelle, le Gouvernement avait pu e t dû accepter cette déclaration pour vraie, 
sauf à répoyne déterminée à la faire authentiquement justifier à la commis 
siou de liquidation entre la. Belgique et la llollnncle. 

Ces explications n'ayant donné lieu a aucune observation ni proposition, on 
a passé à l'examen de l'art. 4. 

A.11.r. 4. -- Cet article, qui n'a donné lieu à aucune observation dans les 
sect ions , a soulevé quelques débats dans le sein <le la section centrale. 

Il a été remarque qu'en l'absence de toute preuve, et dans· l'ignorance de la 
mesure qui peut avoir été prise, on ne pouvait pas admettre , comme circon 
stance vérifiée, que les domaines et dîmes situés en Hollande se trouvaient 
saisis par ordre ds; Gouvernement hollandais] on a pensé que s'il n'y avait pas 
<l'inco11vénie11t h s'en rapporter proviso ire meut à la déclaration de la Société 
Générale 5UI' ce point, il pourr ait éventuellement y en avoir à lui donner 
conventionnellement acte de reconnaissance de ce fait, et qu'en conséquence 
on ne pouvait admettre dans le }el'§; l'insertion <le ces mots : et saisis par 
ordre d·u Gouuernement hollandais; énonciation qui, du reste, n'est nullement 
utile à l'objet <le la convention. Ce retranchement exigerait naturellement 
l'insertion du mot prouisoirement , de manière que ce § devrait être rédigé 
comme suit: 
Le moniani des rcuenus nets annuels des domaines et ,!îmes de fa Sociétë-Géné 

rale , situés en Hollande, sera déduit provisoirement de la redevance a11,nv.eLte à la 
commission du syndicat. 
Sur le second §, on a remarqué d'nbord la différence qui existe entre les 

chiffi·es qui y sont énoncés et ceux ,que votre commission spéciale avait indi 
qués, dam; son rapport du 5 août 1835, d'après les r-enseianemens que la 
direction <le la banque lui avait fournis; chiffres qui avaient varié à plusieurs 
reprises, ainsi qu'on peut le voir aux pages 58 et suivantes de ce rapport; d'un 
autre côté, il semblait résulter de la rédaction <le ce§, que la Société-Générale 
aurait continué à joui1· des biens situés en Hollande, postérieurement à 
J' année 1830; on a donc demandé <les explications sur ces points. M. le Ministre 
des Finances a 1·épo11du que depuis la révolutiou , la Société-Génfrale n'avait 
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point eu ln jouissance des revenus des biens situ ès en Hollande, mais qu'elle 
en avait connu le pro duit _; que ce produit nvnit été const ato en débet dans s<•~ 
écritures, et c1ue c'étaient ces écritures qui ont servi de have à sa tléclaration 
du montant moyen de ces revenus, poudunt les 13 années échues jt1squ'h la 
<late de la conventîou du 7 novembre 1836. 

La fixation du terme rnoyen de ces reveuus , ne devant ètre que provisoire , 
et sans qu'on puisse d'ailleurs en 'tirer pour la suite aucune reconnnissance 
préjudiciable aux intérèts <lu trésor, on n'a pas insisté pom· plus ample infor 
mation; mais on a pensé qnc l'engagcrner1t que prendrait le Gouvernement de 
s'en tenir au chiffi·eindiqué, jusqu'à li q uid ation , ne pouvait pas aller jusqtr'au 
point de se lier indétermiuément pour l'avenir', si en attendant celle liquida 
tion, il survenait quelque changement dans la position actuelle des parties 
intéressées , et, en conséq ucnce , la majorité a été d'avis qu'it cette partie du§: 
il est convenu que celte somme representera , tant pmn le passé que pom• l'avenit', et 
Jusqu'à liquidation , le montent des rercnus saisis, il était indispeusab le de sub 
stituer la rédaction suivante : il est convenu que celte somme représentera prouisoi 
remeni, et sans aucune reconnaissance pr'éjitdiciahte)jusqu'à liquidation, le montant 
lies 'revenus cf esdits biens et dîmes. 

ART. 5. 1\ la lecture de cet article, il n'était pas facile d'apprécier l'étendue 
de l'engagement c1u'il était destiné à imposer ?1 l'État,; aussi toutes les sections 
se sont-elles empressées <le réclamer- des explications sur la portée des garan 
ties qui y sont stipulées. 

La section centrale et )a commission jointe ont également reconnu que les 
garanlies stipulées dans cet article se trouvaient enveloppées dans des expres 
sions tel lernent vagues, que <les explications étaient indispensables . 

Voici les explications telles que M. le Ministre des Finances les n données: 
La Sociéié-Génhale na consenti à se libérer dans {es mains du Gouvernement 

Belge que S()V.S la condition de payer à son ueritab!« eréancier, et de ne pas être 
ainsi emposée à payer deux fois. 

Cette condit1:on ayant été «cceptée , il en résulte que si la Soeiélé-Génfrale était 
assignée en paiement de la somme dont elle se serait acquittée envers nous, nous 
deurlons prendre fait et cause pour elle, et que û} contre toute uraisemblance , elle 
était contrainte de payer une seconde [où , nous devrions restituer ce que nous 
aurions nç-u. , 
Tout en reconnaissant le Gouvernement Belqe, comme son unique créancier, 

ainsi qu'i! Lest rëellement , la Soeiété~Génémle a voulu se prémunir également 
contre le risque éventuel d'être dépossédce sous un. prétexte puisé dans sa convention 
avec <'e Gouvemement > de ia propriët» des biens domaniauœ situés en. llotlande > 
qui lui appartiennent en uertu. de la cession de 1822. 

.Il a pwru JUsle de la. qa raritir des conséquences de cette éviction. 
il'lais la deuxième disposition de t'atticfe dont iÏ s'agit, stipule qu'i! ne sera 

tenu compte à la Soaiété-Générale des résultais de celte garantie 9u'à L'époque de la 
H1uidatz'on définüive ai•ee la Hollande, ou au, plus lard en 1849 J à la dissolution 
de ta Société. 
Par coneëquent , le G ouoersement Belge ne pourrait , dans aucun cas , être [orcë 

à aucune resiiuuion , à aucune indemnité enners la sociéte, avant L'une ou l'autre 
des deux époques fixées; et par suite il n'éprouvera Jamais un prëjudiee réel. 
A {a {iguidation définiti11e entre les deu» Gouoernemens , leurs droits et obtiga- 
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tiens seront conlradicioirement dcbauu« et établis iani enuers fa Societé-Générale 
' ' l , l qua tous au res egnn s. 
Que si celle liquidation n'a pas lieu, avant 1849, époqu« de {a dissolution de la 

Socielé-Générale, le Gouoememeni poilr"ra sans danger réalise?' alors Les effets de la 
!Ja1'rt1ltie éven luette) au moyen du c apita t de 20 millioiu de florins que celle Société 
devra verser dans les caisses de t'li'tal JJour prix des domaines qui Lui ont élé cédés, 
Ces explications n'ont pas paru satisfaisantcs , ni surtout de nature à lever 

les doutes sur les conséquences préj udiciahles qui pourraient éventuellement 
résulter pour le trésor d'une stipulation aussi it1détcrmînée. 

D'abord, la garantie <lu paiement que l'on reçoit ex iste cle plein droit et en 
traîne essentiellement l'obligation de faire valoir la Iibération ou de restituer. 
L'iuutilité de la stipulation , sur ce point , ne pourrait donc s'expliquer qu'à 
raison qu'il existerait un juste sujet de douter de la validité <lu paiement. Or, 
cc doute n'existe pas; cc doute ne peut exister surtout de ]a part <lu Gouver 
nement , et comme, au (JiL·e de l\L le Ministre des Finances, il n'existe pas 
davantage <le la part. de la Société-Générale, la première partie de l'article 
doit être supprimée comme étant au moins inutile. 

Quant à la garan lie de toutes les conséquences que la convention ou son 
exécution pourrait entraîner au préjudice de la société, relativement aux 
biens qui lui appartiennent on aux droits qui s'y rattachent, en vertu de 1a ces 
sion <le 1822, la chose est beaucoup plus sérieuse. Il ne s'agit plus ici de 
traduire simplement, dans la convention, une garantie <le droit; il s'agit de 
stipuler une garantie toute conventionnelle, et dès lors la prudence exige que 
les conséquences en soient mûrement appréciées. 
Dans les termes générnuÀ et illimités <le la stipulatio n , il n'est pas douteux 

qu'elle s'applique aux biens situés en Belgique comme à ceux situés en Hol 
lande, ainsi qu'à tous les droits quelconques appar-ten ant à cette Société en 
ver-lu de la cession de 1822; il n'est pas douteux non plus que, quels qne soient 
les événemeus , prévus ou imprévus, qui pourraient apporter le moindre pré 
judice à ces Liens ou à ces droits, (JUC ces év énemens se soient produits ici ou 
ailleurs , la Société-Générale pourrnit en rendre passible le Gouvernement 
13elge, s'ils étaient de nature à pouvoir être considérés comme une suite , di 
recte ou indirecte, de la transaction ; question de fait, qui pourrait d'ailleurs, 
le cas arrivant, donner lieu à <le nouveaux procès très-sérieux entre les 
parties. 

La stipulation, comme on voit, n'a pas de limites ; et comme il est impossible 
de prévoir quelles pourraient en être éventuellement les conséquences pour le 
trésor, la section centrale et la commission jointe, bien loin de convier la 
Chambre à s'associer à la responsabilité d'un engagement aussi vague et d'une 
portée aussi vaste, insisteraient fortement pour l'engager à repousse1· toute 
transaction qui se trouverait subordonnée h semblable condition. 

. Suivant les explications données par l\f. le Ministre <les Finances , la stipu 
lation, dans les intentions des parties, ne devrait pas être comprise dans un 
sens aussi nbsolu , attendu qu'elle n'aurait eu pour objet que d'assurer à la 
Société-Générale une juste garantie ponr le cas où, sous un prétexte puisé 
dans sa convention avec le Gouvernemen t, elle viendrait à être dépossédée de 
la propriété des biens domaniaux situés en Hollande. 
Mais , <l'abord, cette déclaration de M. le Ministre <les Finances, qui nous 
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donne l'assurance que c'est dans ce sens seulement qn'il a consenti la stipula 
tion, ne nous donne pas la garnnlie qne c'est bien dans cc sens limitatif que la 
société la comprend, ni surtout qu'elle la comprendrait , le cas art-ivant où 
il pourrait y avoir ouverture à la condition. L'obligatio11 n'étant aucunement 
restreinte à la circonstance dont parle .l\f, le Ministre, et le texte ne compor 
tant aucunement cette restriction, il ne suffirait pas, pour rcpons-,cr l'extension 
que la Société-Génét·alc jugerait convenable de lui donner, de lui opposer 

" ' l ' . d' . ' qu on na entent u s engager <[UC pour un cas étermme. 
Cette corisidération seule suffiruit déjà pour bien se garder de sanctionner la 

stipulation ainsi qu'elle est formulée; cependant il en est une plus puissante 
encore qui devrait la Caire rejeter dans le cas même où elle serait rédigée dans 
le sens <le l'explication donnée par M. le Ministre <les Finances. 
Si, ce qui est d'ailleurs invrnisemhlahle, puisque déjà la dépossession existe 

<le foît, et qu'au dire de la Banque , le Gouvernement hollandnis perçoit déjlt 
tous les fruits de la p1·01J1'iété, ce qui doit sans Joute lui suaire en attendant 
une liquidation <léfi11i tive ; si, disons-nous , par un prétexte puisé dans la 
transaction, la Société-Générale venait à êtt'e évincée de la pr-opciété même 
des domaines situés en Ho llaude , le Gouvernement Belge se trouvernit-Il , <le 
droit, dans l'obligation de garantir la Banque des conséquences <le l'éviction? 
En cas affirmatif, quels seraient les effets de cette garantie? Par quels prin 
cipes et sur quelles bases la liquidation de I'indernnité devrait-elle s'étnb lir ? En 
l'absence d'une garantie de droit, y aurait-il des motifs suflisans pour y sup 
pléer dès maintenant pnr une garantie conventionnelle d'une portée illimitée, 
et sans mesure aucune sur l'étendue des dommages et intérêts auxquels une 
semblable ohligatiou pourrait exposer éventuellement le trésor? 

Ce sont là <les questions très-graves, qu'il faudrait résoudre avant tout, et 
sur lesquelles il n'est pas .probable qne l'on se mettrait aisément d'accord 
avec la Société-Génér ale ; ce sont là <l'ailleurs des questions qu'il ne serait 
guère possible d'app1·écier sans bien connaître les causes qui les auraient pro 
duites, sans se placer dans les circonstances au milieu desquelles elles auraient 
pris naissance. Ce sont donc là des questions qu'il faut bien se garder <le tran 
cher incidemment à propos de la transaction. 

Ces questions ne font pas le sujet du procès; le procès ne les soulève aucu 
nement. Il ne s'agit pas d'ailleurs, dans la transaction proposée à le sanction 
delaChambre, de transiger sur tous les différends qui existent entre )a Banque 
et l'État, il en est un antre non moins important qui resterait debout, et dont 
la transaction ne dit pas un mot; il existe en outre d'autres difficultés dont on 
ne s'occupe aucunement. 
En ce qui regarde le Gouvernement, la transaction se resserre strictement 

dans le cercle du procès, le Gouvernement s'y relâche même de ses préten 
tions, puisqu'il tient compte à la Banque, dès maintenant et jusqu'à ce qu'une 
liquidation définitive soit possible, <le la privation de jouissance des biens situés 
en Hollande, et qu'il fait même le sacrifice des intérêts; il n'obtient d'elle que 
ce qui lui est rigoureusement dû , et n'exige d'elle aucune garantie dans la 
prévision d'aucune éventualité quelconque. On ne conçoit donc pas par quel 
motif, en ce qui regarde 1a Banque, on sort <lu procès, non pas pour exiger 
d'elle la réciprocité de quelque sac~·ifice, mais pour trancher ces questions de 
la manière la plus préjudiciable à l'Etat, en le dépouillant, par une soumission 

7 
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conventionnelle indéterminée dans son application, du secours qne le droit 
pnurrait lui prêter suivant la nature des éventualités qui pourraient survenir, 
eu exposant ainsi le trésor à perdre peut-être beaucoup plus par la transaetinr, 
qu'il ne perdrait en perdant le procès. 
Si, suivant la nature et les causes <le l'événement que l'on se proposait de 

prévoir, la banque a droit à une garantie légale, il est fort in utile d'en parler 
dans la transaction, qui ne pourra, sur ce point, porter aucun ni le moindre 
préjudice à ses droits; si au contraire cette gnra11tîe légale ne doit pas venir à 
son secours, le motif pour lequel on imposerait dès maintenant nu trésor, et 
sans aucune mesure, la charge d'une garantie conventionnelle, est inexplicable, 
Si c'est bien sincèrement que la Société-Générale cnteud enfin remplir seb 

obligations envers Je Gouvernement; si le seul motif qui gêne l'exercice de sa 
bonne volonté} c'est la crainte qu'un paiement trans actionnel ne serve ile pré 
texte pour la déposséder de ses biens situés en Hollande, dépossession qu'elle dit 
déji1 exister en fait , il est un moyen fort simple d'éviter cet inconvénient, c'est 
de ne pas persister à entraver la marche de la j ustice par des moyens si peu 
d'accord avec ses protestations <le bienveillance envers l'État Belge, c'est d'aider 
elle-même à laisser prononcer les tribunaux. Elle paiera alors par ordre de 
justice, comme contrainte, et chacune des parties restera dans ses droits , sans 
aucun préjudice sur les différends qui ne se trouvent pas déduits au procès. 

Sous ces considérations, la section centrale et la commission jointe ont été 
d'avis que, s'il y a lieu de s'occuper clans la transaction d'une éviction, quant 
aux biens situés en Ho llande , l'article 5 ne poun-ait être adopté par la Cham 
bre que ponr autant qu'il fût formulé de manière à éviter toute discussion 
actuelle sur le point de savoir s'il serait dû gamntie à la Société-Générale, par 
l'État Belge, dans le cas d'éviction des domaines situés en Ho lia nde , ainsi que 
sur les effets d'une semblable garantie; et de manière surtout à ne pas conférer, 
conventionnellement à cette Société, <les droits que lui refuserait le droit corn 
mun , ou qui seraient plus étendus que ceux. dérivant de la garantie légale; en 
conséquence, il a été résolu de proposer de remplacer tout l'article o par la 
rédaction suivante : 
Quel gue soit le pré.f udice éventuel gue ia présente convention. pourrait occasionner 

à la Sori'été-Généraie) à i'é!f_ard des biens situes en Hotlancte) qui lui appartiennenb, 
ou des droits qui s'y rattachent, en vertu de la cession de 1822, 'elle ne pourra s'en 
prévaloir contre le Gouvernement Belge) ni former contre lui aucune prétention qu'à 
l'époque de {a liquidation. <léfinitive avec la Hoiiande , ou, au plus tard, en 1849, 
à fa dissolutioti de cette société. 

ART, 6. -· L'article 6 n'a donné lieu à aucune observation. 
Enfin, les conclusions de la section centrale, réunie à votre commrssron 

spéciale de 1833, sont) que la transaction conclue le 7 novembre 1836, entre 
M. le Ministre <les Finances et la Société-Générale, ne peut obtenir la sanction 
des Chambres , ainsi que cette transaction se trouve rédigée, et qu'en consé 
quence il ne peut y avoir lieu d'adopter le projet de loi proposé c1ue dans le 
cas où le projet de transaction serait modifié conformément aux amendemens 
qui sont précédemment indiqués. 

Le Président-Rapporteur, 

I' ALLON lsmonE. 
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PROJET 
DU 

GOlJVERNEMEN'f. 

CON fTENTION entre M, le klittistre des 
Finances du Royawne da Belgiqu,e, agis 
/Jant au nom. du Gouvernement, en confor 
•mité de la décision dii conseil des Ministres, 
en date du 6 novembre 1836, d'une part ; 

Et Jl,I, Ferdinand l't1E&Us, gouvemeur de la 
Société-Générale pour favoriser l'industrie 
nationale, agissant aie nom de cette soeiété , 
et a ce spécialement autorise par résolution 
de la direction, en date du o novembre 
1836 , d'autre part. 

Les soussignés, en leurs qualités respec 
tives, ont arrèté , de commun accord, les 
etipulations suivantes : 

ÂnTrcLE PREMIER, 

La Société-Générale s'oblige à régler avec 
le Gouvernement Belge les redevances an 
nuelles échues depuis 1830 et dues par elle 
d'après l'art. 12 de ses statuts. Elle paiera 
ces redevances au moyen de l'aliénation, q11e 
le Gouvernement accepte sous les conditions 
ci-après, de la partie de la forêt <le Soignes, 
réservée, d'après le désir du Roi; laquelle 
partie, consistant en cinq mille hectares 
environ, sera plus amplement désignée dans 
l'acte à passer ultérieurement à cet effet. La 
route qui traverse la forêt <le Soignes , 11n 

partant du 1\lout-St.-Jeanjusq11'à la chaussée 
de Tervueren , sera comprise dans l'aliéna 
tion pour le prix qu'elle a coûté, indépen 
damment de la valeur estimative du sol, 

ÂR•r. :2. 
La valeur de ce domaine sera estimée par 

quatre experts, dont deux. seront nommés 

PROJET 
AMENDÉ PAR LA SECTION CENTRALE 

ET LA COMMISSION. 

- 
Anncu: PREnHElt. 

La Société-Gënérnle règle avec le Gou 
vernement Belge les redevances annuelles 
échues depuis 1830, et dues par elle d'après 
l'art. 12 <le ses statuts, de la manière sui 
vante: 

( Suivraient la liquidation et le mode de 
paiement en sunnéraire.v 

Anr. 2. 

Supprime. 
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par chacune des parties contractantes , et 
sern r<lgléo définitivement entre elles de 
commun accord. A défaut do r<'gkrnont clans 
les trois mois, la fixation sera faite par trois 
arbitres ù désigner par les purt.es , ~i non ~ 
par lo président d11 tribunal <le première 
instance , à. Ilruxcllcs , ou le rnagir,trat qui 
le remplace. 
Il est stipnlé nénnmoins qne, si l'une des 

parties refusait d'admettre le prix ainsi flxé , 
le montant ries redevances échues sernit pa yé 
en numémire, 

An-r. 3. 

Si l'aliénation se réalise, ln somme actuel 
Iement due par 1a Société-Géndrn!o , à titre 
<lesdites redevances éoh ues , sera d'ubord 
imputée sur le prix fixé comme il est dit à 
I'article précédent. L'excédant du prix, 
après celte déduction, portera intérêt, au 
profit do la Société-Générale , à raison do 
.4 °Jo par an. 
Les redevances à échoir par la suite 

seront affectées chaque année, et jusqu'à la 
libération entière i au remboursement <le cet 
excédant. 

Il est entendu que le montant de la rede 
vance à la liste civile pour l'année 1830, no 
sera pas compr is dons les sommes actuelle 
ment dues par Ia Société-Générale , cette 
société déolarant que Indito redevance a été 
payée au Rni des Pays-Bas, avant le mois de 
septembre 1830, et s'engageant il justifier de 
ce paiement lors de la liquidation générale 
entre 1a Belgique et la Hollande • 

Le rcmbouraement susmentionné étant 
entièrement terminé , la Société-Générale 
continuent d'acquitter- en numéraire, con 
formément à ses stututs , les redevances an 
nuelles, ainsi qu'elles sont fixées par l'art. 4 
ci-après. 

A·rr. • .4. 

Le montant ùes revenus nets annuels des 
domaines et dimes de la Société-Générale, 
situés en Hul laude et sa~&is par ordre d11 

Gouvernement hollandais, sera déduit de 
la redevance annuelle à la commission du 
syndicat. 

Le terme moyen de ces revenus, tels qu'ils 
ont été portés d'après ln déclaration de la 
Sooiété-Générale , dans le bilan de cette so 
ciété, durant tre'ize années de jouissance 
consécurivo , étant de fl. 33o,ü3o - 70, il est 
convenu que cette somme représentera , tant 
pour le passé que pour l'avenir et jusqu'à 

ÀRT. 3, 

_ Il est entendu que le montant de lu redo 
vance n ln liste eivile pour l'année 1830 n'est 
pm comprise dans les sommes actuellement 
t! uos par la Société-Générale , cette société 
d éol.u-ant que ladite redevance a oté payée 
nu 1\oi iles Pays-Bas avant le mois de sep 
tembre 1830, et s'engageant à justifier de ce 
paiement lors de la liquidation générale entre 
la Belgique et la Hollande. 

ART • .4. 

Le montant des revenus nets annuels des 
domaines et dîmes <le la Société-Générale, 
situés en Hollande, sera déduit provisolre 
ment de la redevance annuelle à là com 
mission du syndicat. 

Le terme moyen de ces revenus, tels qu'ils 
ont été portés, <l'après la déclaration do la 
Société-Générale , dans le hilan de cette so 
ciété, durant treize années de jouissance 
consécutive, étant de fl. ass.sas- 70, il est 
convcn u que cette somme représentera pro 
visoirement, et sans aucune reconnaissance 
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liquidation , le montant des revenus saisis. 
Ln somme à payer annuellement par la So 
('1Ôté-Généra lcl'po11 r rcdr-vance ii ln commis 
sion du syndicnt, est , en conséquence, fixée 
i, fl. 164,1161•-30, soit fr. :348,072-l.57 C', 

A1\T. o. 
Lo Gouvernement Helge garantit à la So 

ciété-Générale la validité du paiement qu'elle 
va lui faire ; il s'oblige à la garantir aussi do 
toutes les conséq uenees que la présente con 
vr-ntion ou son exécution pourrait entraîner 
au préj udico de la société I ù l'égnrd des 
biens qui I ui appartiennent ou des droits 
qui s'y rattachent, en vertu de la cession 
de 18:.z2. 
Il est entcndu , toutefois, qu'il no sera 

tenu compte il la Société-Générale des 1·é 
sultats <le celte garnntio qu'à l'époque de 
la liquidation définitive avec la Hollande, 
ou au plus tard en 18-40, à la dissolution 
de la société. 

Airr. 6. 

Celle convention aera soumise à l'appro 
bation d11 pouvoir législatif; elle ne devien 
(1 ra définitive et obligatoire qu'après avoir 
reçu cette npprobntion, 

Ainsi fait en double , 11 Bruxelles , le 7 no 
vembre l 836. 

E. D'!IuA.11T et F. Muus, 

Pour copie conlorme : 

Le 11/ùtistre àBs Finances, 

E. D'lluAllT, 

préjudiciable, jusqu'à liquirlation , le mon 
tant des revenus saisis. 

( Le reste rmnme cm p1·~jot.) 

ÂRT, 0, 

Quel cp10 soit lo préjudice éventuel que ln 
, ' • • 1, presento C01l'Venl1011 pourrnit oee.isrouner a 

la Société-Génét'alc, il l'égard iles biens situés 
en Ilollarnlo, CJUÎ lui nppm-tiennent , ou des 
droits 1p1i s'y rnunchcnt en vertu de ln r•es 

sion de 1 822., olle ne puurrn s'en prévaloir 
contre le ûov er-ncment Belge , ni former 
contre h1 i aucune prétentiou qu'a l'époque 
de la l1quidt1lion définitive avec la Hollande, 
ou. au pl u s tmd , en 18-~9, ù la dissol utiun 
de ('è ue 80Ci été, 

A11r, 6. 

Comme au projet du Gouvc1·11e111e11L 

Ilruxe lles , 8 noveruln-e ia;n. 

le Pra,,idl'11l-Rt1pportcur, 

FALLON lsruoas, 

H 
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PIÈCl;S JOINl1J~S A_"U J~AI1I>ORT. 

A.. (Extrait <lu rapport du 5 août 1835.) 

lJroi'ts et actions dw Gouoeruement Belge ti la aliarge de la Socùfté-Glnérnle) d1t 
chef', tant de l'acte mémo de son i'nstit1,ti'on) que de ses relations postërieures 
avec le Gouvernement précédent et son chef'. 

P11.E11uÈRE QUJ:S'rION. - Le Gouvememenl Belge a-t-il droit et qualité pour se faire 
payer les échéauces dcs St décembre 1830, 1831, 1832, 1833 et 1834, dela somme de 
500,000 florins que la Société-Générale devait payer au roi Guillaume, aux termes de 
l'article 12 de ses statuts? 
Le premier point à examiner, pour parvenir à la solution de cette question, est de 

savoir à quel titre le roi Guillaume recevait annuellement celte somme. Si c'était ù. titre 
personnel ou bien ët cause de la royauté. Si c'était là un revenu du domaine privé du 
prince, ou Lien un revenu de la couroune. 

Dans le premier cas, l'administration <lu séquestre aurait seule action pour en <le 
mander compte. Dans le second cas, l'action appartient au Gouvernement Belge, par 
les mêmes raisons c1ue celles quï ont été précédemment développées ponr justifier sa 
qualité en ce qui l'e garde le rocou vrement du solde dtl à Ia caisse de l'Étal au 30 sep 
tembre 1830. 
La question pourrait souffrir quelqnes difficultés si on la renfermait dans les termes 

de la Loi Fondamentale de 1815 et de la loi du 26 août 1822. 
En raisonnant sur les termes, on pourrait dire que la cession des domaines dont il 

s'y agit a été faite au roi Guillaume à titre privé, puisqu'ils lui sont cédés en toute pro 
priété, pou1· eu jouir par lui comme bien patrimonia], 

Mais on peut et on doit répondre <rue, pour bien comprendre le sens de la disposition 
constitutionnelle et de la loi qui en a fait application, ce n'est pas aux. termes qu'il faut 
s'arrêter, c'est à la cause de la disposition qu'il faut se reporter, pour bien en saisir le 
sens et les effets ; c'est le but qu'on s'est proposé qu'il faut principalement ~nvisagcr. 
L'objet unique de l'article 30 de la Loi Fondamentale était de fixer la liste civile à per 

pétuité. Il fut dil crue le R.oi jouirait d'un revenu de 2,400,000 florins, à payer par le 
trésor; ce u'est doue qu'à la couronne que cette somme était due en tout ou ~n partie. 

L'article 31 a ajouté que si le Toi Guillaume en faisait la proposition, il pouvait lui 
être assigné des domaines en tonte propriété , à concurrence de 500,00() florins de pro 
duit, Iesq nels seraient déduits des revenus déterminés à l'article précédent. 

Il ne s'est agi lù que de remplacer, au cas prévu, une portion de la liste civile par un 
revenu équivalent en biens domaniaux i il ne s'est agi là 'Ille de substituer, pour une 
portion de la liste , un autre mode de paiement , que d'en dégL·ever le trésor pour y 
affecter des domaines nationaux à <lue concurrence; il ne s'est agi là, enfin , que d'nne 
simple subrogation de chose qui, en principe, ne change pas la nature de la dette, 
subrogation dont la demande a été réservée exclusivement au prince régnant. 

Il y a été dit, à la vérité, que la cession serait faite pour en jouir par lui, en toute 
propriété , cl même , dit le texte hollandais de la Loi Fon<lamen tale, comme bien patri 
monial, expressions que l'on retrouve clans la loi de cession du 2G août 1822; mais eu. 
mettant ces expressions en rapport avec le sujet de la disposition, et surtout avec ]a des 
tination qui lui a été clonnée et l'exécution immédiate qu'elle a reçue, on est forcé <le 
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r-ecouualtre que ces ex pressions n'ont pas <ité C'tn}'!oyécs dans leur acception gérn;mJe e l 
absolue , mais bien dans un sens l'elatif et comme l'on dit dans le langage du droit , Ji' o 
:whjcctâ nuueriâ . 
La dotation ooustitntionuelle de la. couronne étaiL in-éductible et inaliéuuhlc de '>a 

nature. On pouvait en dégrever le trésor P?'!" le tout ou pou 1· parl io , en y affecta lit dc:i 
domaines natiouaux ; mais la facullé de jouir <le ces domaines en toute prop1·iéttS Pl 
comme bien patrimonial, ne pouvait s'en teudre du droit de les aliéner au préj11<lice tle 
la dotation même. Celte faculté oonstituait seulement le droit d'user et de disposer 
aussi librcmenl <le ces dorua in es q ue <le toute propriétt: patrimoniale; le droit illimité d<• 
donner à ces domaines telle destination que le chef de i'État trouverait convenir, mais 
de manière toutefois à assurer 11 pcrp6tnité le service de la portion de la liste civile à 
laquelle ces domaines se trouvaient ainsi affectés. 

Cette vérité est éclataute daus l'arrêté du 28 août 1822, qui a été pris en exécution de 
la loi de cession sanctionnée l'avant-veille. 
Le roi Guillaume déclare, dans cet arrêté, qu'il vent réaliser aussitôt les mesures 

qu'il avait en vue, en présentant cette loi, pom· la prosptSrilé généi·ale et l'avantage <lu 
trésor, et il nomme des commissnires cl1argés de se rendre à Bruxclles , pour se ooncertur 
sur l'établissement d'une société anonyme pour favoriser les intérêts <le l'ag1 iculture , 
des fabeiq ues et <lu commerce, aux conditions suivantes : 

1 ° Que les Liens domaniaux: qui lui out été cédés par la loi du 26 môme mois, ou leur 
valeur, serviront à fournir le fonds et le gage de la société; 

2° Qnc le montant des revenus de ces Liens, pour autant qu'ils n'excèdent pas la 
somme de 500,000 florins, servir-a tant pour lui que ponr ses successeurs , it compléter 
le revenu annuel qui lui est assigné }Jal' l'article 30 tic la Loi Ji'omlamentale; que dans le 
cas où ce montant dépasserait cette somme, I'excédant serait versé annuellement à la 
caisse <l'amortissement de l'État, à l'eflet de concourir ù l'auéantissement de la dette 
publique, et spécialement, en prrnni~r lieu, à l'amortissement de la dette de ciuquante 
sept millions et demi créée récemment ; 

3° Qu'enfin, à l'expiration du temps pour lequel cette société aura été établie, lesdits 
biens ou lem· valeur passeraicn tell. toute 'propriété à l'État, propriété qu'il déclarait dès 
main tenant lni assurer. 

A. la lecture de cet arrêté , il n'est JJas possible de méconnaître que, dans l'esprit de 
I'artiole 31 de la Loi Fondamentale, les domaines nationaux qui pouvaient être subrogés 
à une port iou de la liste civile, devaient avoir pour destination, ù perpétuité, le service 
<le cette por tion ; que tout au moins c'était ainsi rpie l'entendait celui au profit de qui la 
stipulation avait été faite, el que, dans tous les cas, ce n'était qu'aiusi qt1'il en avait 
réclamé et obtenu l'exécution. 

Tout clou Le disparaît sur l'acception de ces mots : " en toute propriété et comme bien 
patrimonial," que l'on rencou n-e dans la loi du 26 août 1822, lors<1ne leur signification 
est aussi clairement déterminée duns l'arrêté d'exécution. Le revenu des biens est affecté 
à perpétuité, tant au profit du chef de l'État, que de ses successeurs à la couron1~e, à la 
portion (le la liste civile, à Iaquel le ils servent de remplacement et, s'il y a de l'excédant, 
cet excédant est affecté à l'smortissemeu t de la dette puhlique ; les biens eux-mêmes sont 
rése1·vés à l'État, soit en. nature, soit en valeur représentative. 
Si même quelque doute pouvait encore exister, il faudrait tout au moins forcément 

reccnualtre que ce qui serait sorti des domaines de l'État, par la loi du 26 août 1822, y 
serait rentré incontinent , en natu re ou en valeur, par l'arrêté du 28 même mois qui a 
reçu sa pleine et entière exécution. 
En vertu de cet an-êté , la Société-Générale ne tarda pas à se former. Ses statuts 

fm·ent approuvés par arrêté Royal du 13 décembre suivant : et on lit , à l'art. 7, que le 
fonds de cette société , indépendammen t de 60,000 actions de 500 florins chacune, se 
compose des biens domaniaux en nature que le Roi lui a assignés par son arrêté du 



( 32 ) 

28 août , et qui sont évalués ù vingt millions de florius , ù raison du denier 40 , d'un 
revenu net de 500,000 florins. 

On lit ensuite à l'article 12 , que, jusqu'au paiement' de ces vingt millio11s , il sera 
, ' . t <l'. t , Al paye a h re m ore s : 

1° An Roi, à partir de 182.3, jusque compris 1840, la somme de500,000 florins; 
2° A la caisse d'amortissement et pendant Io même terme , 50,000 florins à augmen 

ter de même somme chaque année jusqu'à concurrence de 500,000 florins. 
Onlil enfin à l'artiole 13, qu'à l'époque de saclissolution, le capital de vingt millions 

sera versé dans ]a caisse de l'État. 
Quelles que soient donc les inductions que l'on pourrait tirer des termes de l'article 31 

de la Loi Fondamentale et de la loi du 2G ao ût 1822, toujours restera-t-il vrai que les 
obligations que la Société-Générale a con trnc tées par les articles 12 el 13 de ses statuts, 
out été stipulées, 110n pas au profit du 1 oi Guillaume en 110m privé, mais à cause de la 
royauté, mais à la déchal'ge de la liste civile, mais enfin au profit du trésor de l'État. 
Tellement que le Gouvernement Belge, snlwogé aux droits de la souveraineté déchue, a 
incontestablement droit et action pour réclamer, à la cha1·ge de la Société-Générale , 
l'exécution de ces obligations, tant pour ce c1ui est échu que J)Our ce qui est à échoir. 
Quant aux formalités à remplir pour parvenir à celte exécution, el les n'ont pas été 

déterminées par les statuts de cette société. JI faut donc se conformer à la procédure du 
droit commun, et agit• par voie d'action dev ant les tribunaux. 



( 33) 

B. 

------------------- 

!Vohles et Puiesan« Seiqnoure , 

A.ux termes de l'article 31 de la Loi Fondamentale , il peut être assigné, par une 
loi, au Roi actuellement régnant , s'il en fait la proposition, des domaines en toute 
propriété, à concurrence de 500,000 florins de produit, lesquels seront déduits des 
revenus déterminés à l'article 30. 
Nous Nous sommes abstenu jusqu'à présent de faire cette proposition à Vos Nobles 

1 

Puissances, parce que Nous Nous flattions qu'il pourrait être tiré un part] plus avan- 
tageux de ces domaines dans l'intérêt national. 
Les délibérations de Vos Nobles Puissances sur la proposition qui leur a été adressée 

de Notre part, le 30 janvier dernier, ont fait évanouir les vues que Nous avions à 
cet égard, et elles Nous ont convaincu au contraire qu'il peut être utile, dans l'in 
térêt général , de donner suite a la disposition de l'article .31 de la Loi Fondamentale. 

.A cet effet, Nous présentons À Votre assemblée le projet de loi ci-joint ; et sur 
ce ~ Nous prions Dieu , N obles et Puissans Seigneurs , qu'il vous ait en sa sainte 
gal"de. 

Au château du Loo, ce 24 juin 11i122. 

A la seconde Chambre ctes.i 
Etats-Généraus , 

9 
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C. 

SECTIONS { 1 :2, 3, 4 la, (jet 7, 

On a demandé explication du sens dans 
lequel doit être entendu l'article premier du 
projet. 

Quelques membres ont observé que, puis 
que ce projet tendait à céder au Roi plu 
sieurs domaines d'un produit net annuel de 
fl. 1500,000, en diminution du revenu royal 
déterminé par l'artiule 30 de la loi fonda 
mentale, il en résultai! que les domaines ù 
céder formeraient des biens do la couronne 
et seraient conséquemment înaliéna bics; ils 
désirent que l'article premier soit modifié 
en ce sens. 

D'autres sont d'opinion quo les biens à 
céder ne seront point affectes à la couronne, 
Pt que Sa :Majesté pourra en disposer; que 
néanmoins ses successeurs au trône conser 
veront en totalité la somme <le fi. 2,-400,000 
fixée pour le revenu du Roi, par l'article 30 
de la loi fondamentale. 

Quelques-uns pensent qu'au moyen ~e la 
cession des domaines énoncés dans le pro 
jet, le revenu du Roi à payer par le trésnr 
publio , sera dans -Ia suite et pour ton jours, 
réduit ù il. l ,900,000. 

Il y a des membres enfin qui considèreut 
toute explication de l'article premier du 
projet, comme inutile. 

llf É'i11 OIR.E des réponses aux qitestions et 
obseroations (ailes p1t1· les sections dt) /a, 
Seconde Cltamhre des États - Gé116raua;, 
relativement mi projet de loi sur la cession 
de domaines à, fair« au Roi. 

Le projet do Joi tend seulement II donner 
suite ù l'art. 31 de la loi Iondamentale, - 
Aussi il ne contient d'nutr-cs dispositions que 
celles que le teste et l'esprit de la loi fonda 
mentale indiquent positivement. 

Dans la loi fonclamentalc:, il a été fait une 
disposition eu faveur de ln pcrsoune du lloi 
actucl , qui 110 peut concerner que S. l.U., 
attendu que l'art. 31 ne fait non-seulement 
mention de lloi des P11ys,llas actuel, mais 
aussi do Guillaitme Frédéric d'Orange-Nas• 
sau. per-sounelloment. - L'cxccptiou fuite à. 
cet égard en faveur de Giiillaume Frédéric 
d'Orange-Nassau, <le ln l'èglo établie à I'ar 
ticlo 30 de la loi fondamentale, no peut être 
autrement censidéréc , qu'ayant été faite 
dans l'intention d'amener pour lui des résul 
tats faoorablee ; - les termes eu lesquels 
sont conçus les deux. textes de la loi fonda 
mentale qui traitent de ce point , sont aussi 
très - positifs; tous les deux s'accordent à 
statuer que les domaines dont il ~•:igit, seront 
assignés à Guillaume Frédéric d'Ora11ge 
Na.sr1au , et seront acceptés par lui en toute 
propriété; ces domaines ne peuvent <loue, 
da11S l'esprit de la loi fond amentnlo , être 
soumis aux charges auxquelles sont assujettis 
des fiefs ou des majorats, ni ù toutes autres 
dispositions quelconques , qui seraient in 
compatibles avec l'idée distincte de pleine 
propriété; ils peuvent encore moins être con 
sidérés comme biens de la couronne, <lout 
le Roi actuel ne serait qne simple adminis 
trateur ; - alors la disposition de l'art, 31 
de la loi Iondamentale , bien loin d'être avan 
tageuse à S. 1'1., pourrait lui ètre infinement 
préjudiciable. 
Au reste, il suffira de rappeler ici ce que 

le Iloi a fait connaître, dans son message 
du '.24 j uiu dernier, pour foire voir qu'en 
donnant suite à l'art. :,n de 1a loi fondamen 
tale, son but consiste à être utile dans l'in 
térèt s-énéral. 
On observe finalement que, d'après le 

texto de la loi fond;uuentaJe, I'exécutiun de 
I'art. 31 ne peut, durant ln vie du Jloi ac 
tuel, exercer aucune iutlueuoo sur les fi· 
uances de l'État, attendu qu'il est i ndifférent 
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4mo SECTION. 

En observent que le Iloi et les États -G éne 
raux doivent examiner de commun accord, 
quels domaines il convient le mieux d'us 
signer au revenu de o00,000 florins, énoncé 
n l'arti-Io 31 de ln loi fondnrneutule , on a 
demandé un tableau général des domaines, 

. l '' ' d l'E,:. qui sont encore "propl'loto e rat. 

On a dit, relativement ii la garantie p1·0- 
posée dans le projet, que l'État ne peut ' 
garantir autre chose que sa possession ac 
tuelle et le titre en vertu duquel il possède 
les biens à céder. 

On a remarqué eo suite} que la cession 
de dîmes entraînerait nécessairement leur 
conservation , tandis que l'intérêt de l'agri 
on) ture en sollicite la disparltiou , sauf les 
droits des propriétaires. 

On a demandé si la tranacription nux bu 
réaux des couservnteurs <les hypothèques 
devra ètro faite :1 la couronne ou au Roi 
régnnnl 7 

pour le trésor de pnyel' lo revenu enlÎPl' <h· 
fl. 2,,rno,000, eu conservnnt les produits 
clos domaines, ou de so priver d'une partie 
de ces revenus , en payant en revnnelie 
aut aut de moins au Roi; il est superflu d'exa 
miner, sous le règne actuel, quelles seront 
après le décès du Ilni 'les suites de l'exé 
cution des dispositions do l'art. 31 de la loi 
fondamentale; et S, 1\1. croit pouvoir s'abs 
tenir d'émettre une opinion sui· cette quc~ 
riou , l'exécution lies dispositions de la lui 
Ioudamoutal c , sur lesquelles Gnillamne 
Frédéric d'Omnge-Nassau, a un titre acquis, 
ne pouvant rlans aucun cas , être rendue dr 
pendante de la solution <le la question sus 
mentionnée. 

Ln loi fondamentale a tracé la marohe 
pour Ia proposition des lois, et cette marche 
a ét é suivie. Le projet de loi en question, 
contient une indication des biens quo S. l\'1. 
a jugé bon de faire entrer dans la cession 
proposée; c'est maintenant à la Chambre à 
examiner, s'il y sont propres, et les pièces 
déposées au greffe doivent beaucoup faci 
liter cette recherche. 

Ln gamntie ne peut s'étendre au delà du 
titre de possession et de propriété. L'État ne 
11cut pas garantir les produits actuels ni être 
de ce chef responsable; aussi le projet de 
loi. ne contient-il aucune indication de re 
venu des biens. 

L'Éiut ne pourra également pns être appelé 
en garantie pour la perte de biens occasionnée 
par des accidens quelconques, puisqu'étant 
cédés en toute propriété au Itoi , ils seront 
dès Io moment de la cession, aux risques et 
perils de S. 1\'l. Il n'en serait pHs ainsi, dans 
lu cas où les biens étaient affectés .ii ln 
couronne; car alors l'État serait par la na 
ture des choses, obligé â toutes indemnités 
pour des pertes semblables. 
Si dans la suite il est jugé dans l'intérêt 

de l'État, de supprimer la. dime, S. ~'L se 
trouvera dans le même cas où sera tout 

' propriétaire. Elle aura comme lui, drolt ii 
une indemnité, mais son droit de propriété 
ne pourI·a pas plus que celui de cc dernier , 
empêcher ln suppression. 

La transcription dont parle le projee , n(· 
consiste que dans une copie littérale à faire 
de Ia loi au bureau des conservations des 
l1ypothèques. Il ne s'agit pas de faire sur 
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1re SECTION, 

On a remarqué qne les évaluations des 
produits des domaines ù céder ne compre 
naient pas les arbres <le haute futaie, ni ceux 
qui se trouvent sur les terres des formes; 
cette omission était sensible, a-t-on dit, 
pour la forêt d'Everhoden , qui avait des 
arbres d'une assez grande valeur, 

On a observé encore, que les frais des 
élagages sont portés comme une charge, 
tandis que ceux-ci donnent ordinairement un 
bénéfice. 

On a demandé , co qu'on entend par coupe 
de bois pour l'ordinaire 1822? et sur quelles 
bases les produits des bois ont été évalués? 

4• SECTI01'o 

Idem comme à fa 1•• observation. 

ljrne SECTION• 

Idem comme à la dernière question et 
même observation quo ci-dessus pour les 
arbres et plantations sur les fonds de terre, 

6me SECTION, 

Comme à la dernière question, 

7me SECTION, Idem. 

om• SECTION• 

On a demandé quelle a été la base de 

les registres, une espèce d'acte do transport, 
comme cela avait lieu sous h précédente 
légisfation : on ne fera que copier la loi~ 
cependant quand ù l'indication des biens, 
seulement par extrait, et cc pour autant 
qu'ils sont situés dans Io ressort des bureaux 
respectifs. 

Les arbres de haute futaie susceptibles 
d'être exploités :'i la révolntiou do chaque 
coupe, sont compris dam les évaluations 
comme produits annuels , et font partie des 
coupes ordinaires. 

Les réserves tant de la futaie que des 
taillis sont destinées à maintenir les mêmes 
produits pour les révolutions futures. On a 
évalué par conséquent ln portion des arbres 
de futaie qui tombent dans les coupes an 
nuelles en exploitation. C'est lo cas pour 
tous les bois, et consdquemment aussi pour 
celui d'Everbodon , à l'égard duquel, au 
reste , l'économie forestière exige que la 
futaie ne soit pns trop éclaircie afln de ne 
pns nuire aux produits à venir, 

En effet, les élagages offrent des produits, 
mais ceux-ci sont compris dans l'évaluation 
du revenu annuel des bois. Si l'on n'en por 
tait pas les frais de main-d'œuvre , il faudrait 
diminuer d'autant le montant du revenu 
annuel. 

On entend par coupe pour l'oriii'Jlctire 18:2~,, 
celle qui a été en adjudication dans I'au 
tom ne de 1821, et qui est payée e11 quatre 
termes, échéant respectivement à la fin de 
chaque trimestre en 18l2. 

L'évaluation des bois est faite d'après les 
produits des coupes ordinaires et annuelles 
dans chaque forèt, et le taux moyen des 
dernières années. Ces évaluations ont été 
puisées dans les renseignernens demandés 
aux ag:ens forestiers long-temps avant qu'il 
fµt question <lu 11rojet de loi, 

Quant aux arbres sur les fonds de terre, 
on observe que , pour quelques-uns, les 
fermiers ont la coupe qui est comprise dans 
le prix du bail , et que pour les autres, le 
revenu annuel, qui doit se calculer sur le 
nombre d'années à écouler avant la coupe 
de ces quelques arbres , est nul , déduction 
faite des frai~ de replantation. 

Les derniers prix de baux, 11our autant 
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l'évaluation <lu revenu des terres laboura 
bles, des prairies, des terres ù pré et à 
foin, des oseraies, des roseaux ainsi que des 
dîmes? 

7mo SECTION, Idem, 

1re SEC'fTON, 

On a demandé : 

a. Quelle a été l'évaluation faite par les 
experts des domaines à céder qui déjà ont 
été exposés en vente? 

b. Pourquoi les dimes ont-clics été évaluées 
sur le produit de l'année 1821 , au lieu 
de prendre un certain nombre d'années 
pour base? 

c. Quel est le capital quo représentent les 
domaines à céder, et quel est leur rap 
port tant en capital qu'en revenu avec la 
totalité des biens domaniaux? 

d. Pourquoi les dîmes seront-elles en tota 
lité nu profit du trésor <le S. M.? 

ome SECTION, 

Idem, comme à la question b. 

7,n,. SECT10N, 

Idem, comme à hl question h. 

7me SECTION, 

On a désiré connaître les hases qui ont 
été suivies pour déterminer la hauteur des 
frais d'administration. 

1re SECTION, 

Il a été remarqué qu'on a déduit un cin 
quième d11 revenu brut de bois puu1· la con 
tribution foncière , tandis que celte contri 
bution ne sera due que sur le revenu net? 

quo depuis la présentation du projet de loi 
il n'y ait pas eu do rrnouvcllcmcnt, ont 
servi de hase à l'évaluution. 

Les évaluations des experts ont beaucoup 
varié, niais les biens qui ont été exposés en 
vente, ont été retenus lorsque les prix offerts 
étnient inférieurs au capital au denier vingt 
des prix de haux, 

On a cru devoir préférer le produit de 
l'année 1321, sur celui qui résulterait d'1111 
calcul sur plusieurs années, puisque dans 
Je cas où l'on avait pris les 14 dernières 
années , le prix moyen aurait drpassé la 
valeur réelle, attendu que dans cet espace 
<le temps el aussi antér-ieurcment , la g1rnrre 
et une réunion do circonstances ont fait 
mon tel' les prix: des fruits de terre, ù une 
hauteur qui no saurait se soutenir dans des 
temps plus calmes et où les motifs de cette 
hausse extraorrlinnire n'existent pas; tandis 
c1ue si l'on avait remonté à des années an 
térieures, dans lesquelles cette cherté n'a 
pas eu lieu, le produit moyen aurait peut- 
être été trop désnvantHgeux à l'État. · 
Il n'est guère possible de déterminer la 

valeur véntilc do tous Ios biens domaniaux 
de l'État; mais le reverni brut en a été évalué 
dans le Budget de 1822 à f. ·3,234,622 n. 

La récolte a lieu après le :JO juin, à partir 
duquel S, :M. entrera en jouissance, d'après 
le projet de loi. Les prix: de vente des dîmes 
se paient ordinairement partie ù 1a fin de 
l'année couranto , partie au commencement 
de l'année prochaine, ainsi, pour que S. 111. ait 
eu 1822 ré11lle11ient, la somme de f. 2150,000 
qui va être déduite du revenu de f. 2,400,000 
pour les six: derniers mois, on ne peut pns, 
pom· les dimes , admettre un partage comme 
11our les baux des fermes et terres. 

Le taux des frais d'administration a pour 
hase le budget de 18'22. Dans 1a récapitu 
lation particulière formant partie des pièces 
déposées au greffe, on est entré dans tous 
les détails propres à justifier ce taux. 

Il est vrai que la contribution foncière est 
assise sur le revenu net du bien; mais par 
suite de b répartition irrégulière encore 
existante, il y a des biens-fonds pour lesquels 

10 
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On a demandé ensuite : comment et à 
quel taux s'établira la contribution foncière 
sur les biens ù céder qui en sont actuelle 
ment exempts? 

On a remarqué que, parmi les biens à 
céder, il y n beaucoup d'articles dont les 
charges excèdent les revenus. 

4me BEC't'ION. 

Idem , et l'on a ajouté , que d'autres ar 
iioles présentent un reverni égal aux charges, 
que les prix des dimes de 1821, ne forment 
pas le produit mo-yen, et enfin que l'assi 
gnation proposée de domaines devrait être 
précédée d'une expertise de main commune. 

0111!' SECTION, 

Idem. 

On a observé qu'en faisant la récapitu 
lation du revenu de tous les domaines à 
céder , l'on trouve, après ded11ction des 
frais, etc., un excédant de f. 71,601 16. 

Idem. 

elle est au-dessous, et d'autres pour lesquels 
clic est au-dessus d11 cinquième du revenu 
brut. On a cm ln devoir évaluer ici au cin 
quième du revenu brut, ainsi qt1e cela se 
fait ordinairement et n été fait missi pin le 
Conseil-d'État de Fr-anco , d'autant plus que 
cette charge pourrait subir une augmentation 
par les cents additionnels, 

Cette ohser-vnrion ne peut se rapporter 
qu'aux bois qui sont les seuls exempts, et 
quant à ceux-ci on se réfère ù la réponse 
précédente. Quant il s'agira de regler les 
cotes pour les bois , les lois existantes ser 
viront de guide, 
Il 'f a effectivement dans le projet de loi 

quelques articles dont. les charges surpassent 
le revenu, et d'autres qui présentent un 
revenu éaul mu. charges, Parmi les biens 
domaniaux, il s'en trouve beaucoup de cette 
espèce, et on a cru devoir faire entrer ceux 
dont il s':1g1t dans la cession proposée , 
parce qu'ils sont voisins des outres biens et 
souvent même attenans, 

Effectivement , le produit des dîmes de 
l'année 1821 n'est pas le prix moyen; mais 
on se réfère à cet égard aux observations 
ol-dessus, 

Quant à l'expertise qui naturellement 
devrait se borner au revenu annuol q11e les 
biens pourraient produire, on u c croit pas 
qu'elle pourrait en garanlir l'exuotitude plus 
que les prix contractés par adjudication pu 
blique. Dans toutes les occasions on éprouve 
que les opérations d'experts ne présentent 
pas les résultats que , dans la théorie, on 
croirait devoir en attendre. 

On n'a pas pu comprendre dam les états 
déposés au greffe toutes les charges ù dé 
<luire, parce q11'il y en a qui se rapportent 
à tous les biens ensemble; mais la réoapitu 
lation particuliem jointe aux états, JlrOuve 
que le revenu net ne dépasse pas la somme 
do f. o00,000. 

l)ans les états ne se trouvent pas les 
/'rais d'administration , qui dans la réoa 
pitulation sont év alués pour les fermes et 
terres • • • • • , • f. l'.2, 108 7 2, 

!l,667 ,, 
1Hl,.461t 65 

81,'240 37 

A. reporter. • 81,240 --3 7 

« dimes. 
« bois • 
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On a remarqué qu'il n'existe pas de motif 
d'urgence, qui donnera un effet rétroactif 
ù la loi, quant nu partage du revenu. 

3mo SECTION, 

Quelques membres ont fait l'observation 
que le projet d~ loi devrait stipuler la de 
duction de la moitié de r. o00,000 d11 budget 
pour l'année courante, à l'égard du revenu 
royal. 

On a observé encore qu'il y a une diff é 
rence entra le texte hollandais et français 
de l'art. 31 de la loi fondamentale : les mots 

. ais patrimonieel goed, ne se trouvent pas 
dans le texte français. 

Ileport, . 81,240 37 
Par contre, on trouvera dans 

]a récapitulation un su pplém=: 
de revenu do • • 9,638 olS 
non compris dans les états, 
et ayant pour objet Iesf ¾ pou1· 
cent que les fermiers dos dîmes 
paient outre le prix en florins 
de 100 cents, 

En déduisant cette somme on 
pnrvient à celle de • • 71,601 82 

Formant justement le montant de la diffé 
rence remarquée. 

Le projet de loi fixe l'entrée en jouissance 
au l cr j uillet , afin de faciliter le partage des 
revenus entre Sa Majesté et l'État, et la li 
quidation qui en doit être fa suite. 

Cette stipulation ne semble pas renfermer 
une rétroactivité Jans le sens législatif; elle 
no fait que tracer le mode à suivre pour 
parvenir à l'exécution de let loi, et il est 
certain qu'elle ne préjudicie à personne. 

Une disposition expresse dans le projet de 
loi pour dire qu'il sera déduit f. 2150,000 de 
la somme de f. 2,400,000, portée dans 1e 
Budjet de 1822 pour le revenu royal , ne 
parait pas nécessaire, puisque le projet porte 
d'un côté, que les domaines seront cédés en 
diminution dudit revenu, et de l'autre , 
que Sa Majesté entrera en jouissance au 
1er juillet 1822, d'où il résulte évidemment, 
que cette diminution doit déjà frapper sur 
les 6 derniers mois de l'année courante. 

On rencontre, en effet, la différence in 
diquée entre les deux textes de la Joi fonda 
mentale; mais l'expression en toute propriété, 
qu'on trouve dans Je texte français, semble 
équivaloir à celle de in collen. ei9wclom als 
patrimonieel 9oed, dans le texte hollandais. 
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n. 
Exl1. Hl août lU22, u O 2. 

BAP PORT de la section centrale sur le proje» de loi concernant la cessicn. de 
domaines a Sa llfo.Jesté. 

La section centrale ayant pris lecture de toutes les observations faites sur le mémoire 
des réponses du Gouveruemcn! sur le projet de loi qui a pour objet la cession de 
domaines t\ S. M., se bornera, dans son rapport 1 à un exposé sommaire des observa 
tions ultérieures q_ ni on L été faites par les dillërentcs sections. 
Les membres préscns de 1a 1 re section observent que la matière est <l'un si haut inté 

rêt, q:n'il serait difficile <le se prononcer d'une manière' précise ou bien convenable , 
s urtout la. section se trouvant en un si petit nombre <le membres présens potu délibérer. 
Plusieurs membres de la G0 section font la même remarque, et les autres persistent dans 
l'opinion, c1ne les art. 30 et 31 de la loi fondamentale doivent être entendus de manière 
à cc que le revenu de f. 500,000 reste attaché à la couronne. L'interprétation donnée à 
ces articles par le Gouvernement, paraît à un membre directement opposée .à la lettre 
et a l'esprit de la loi fondamentale; et un autre pense que la contradiction qui peut 
exister entre ces deux articles , doit d.isparaître , soit par une déclaration du Roi, qui 
assure à la couronne un revenu de f. 500,000, soit en faisant un changement ou une 
addition n 1a loi fondamentale, conformément aux art. 229 et 230. Cette dernière 
observation est partagée par la graude majorité de 1a 2° section, qui dit qu'il est de la 
plus haute impoi-tance qu'à l'avenir on ne puisse jamais élever de doute sur le vrai sens 
des dispositions de la loi fonclamen tale sur lesq_ uelles est basé le projet en discussion. 

Les dispositions renfermées dans les art. 30 et 31 de la loi fondamentale, ayantpam à 
plusieurs membres des 5° et 7° sections présenter un sens douteux, ils n'ont pu s'empê 
cher de considérer connue insuffisantes toutes les réponses qu'à cet égard le Gouverne 
meut a faites aux observations unanimes <les sections; ils ont pensé que ces dispositions 
avaient besoin d'une explication qui levât tous les doutes, afin d'éloigner pour toujours 
les diflicultés que l'a venir pourrait faire naître. 
Les autres membres de ces deux sections n'ont point partagé cette opinion. Il leur a 

semblé qne les réponses faites par le Gouvernement u'éta'ut pas contraires aux disposi 
tions de la loi fou<lamen tale, ils pouvaient se dispenser d'en faire l'objet <l'une cliscuss.ion 
quelconque, puisque la détermination à prendre sur le fond du pi·ojet n'en dépendait 
par essentiellement , et qne d'ailleurs les expressions du message royal que le but Je la 
mesure proposée consiste à être dans l'intérêt générai, leur font prévoir q:ue la nation 
n'éprouvera <le ce chef aucun dommage, 
La ,3~ section déclare à l'unanimité avoir vu avec satisfaction que le Gouveruement a 

répondu à ses observations el fourni les renseigncmens cru'elle avait demandés. 
La 4° section n'a point fait de rapport. 
Qnant à l'estimation du revenu hruL des domaines à céder, une section observe que 

l'examen auquel le Gonvernement invite les députés de se livrer, est un examen fort 
long et fort difficile; que les détails des objets à céder est immense; que le tra ~ail sera 
considérable , et qu'il est impossible Je l'ache ver dans un délai aussi court q:ue celui 
que l'on peut accorder A la fin de la présente cession. 
La section pense en outre c1ue , pou1· procéder avec prudence et avec justice dans 

une rnal.ièro aussi importante, il conviendrait que la seconde chambre nommât dans 
son sein une commission , composée de CJuelqncs membres , ayant les connaissances 
locales cl nécessaires; et <-1ne celte commission fût chargée de prendre des renseigne- 
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mens précis sur le choix) la situation et la convenance des biens à céder nu Roi; ce travail 
serait dirigé <le manière à concilier les intérêts de Sa Majesté avec ceux cle son peuple. 
La même section persiste dans le désir f{11 'clle a déjà manifesté , que l'on adopte pour 

base de I'évaluation ,le ln dîme, le produit, de l 4 années. 
La réponse concernaut la récolte <le la dîme pour l'année 1822, n'a pas semblé satis- 

faisanto a la section. 
Il 'importe peu, <lit-elle, de sa voir à quelle époque de l'année l'on fait l'adjudication 

de la dime; il importe peu à quelle époque cette dime se perçoit , et à quelle époque l'on 
paie le prix: de l'adjudication ; a suffit que la totalité de ce prix soit l'équivalente ~e la 
totalité de la (11me cle l'année 1822,, pom qu'il doive être pa1·tagé entre le Roi et l'Etat, 
tout comme l'on partage le montant de tous les baux. 

Des membres de trois autres sections pensent que la cession de ces domaines ne peut 
avoir 1 ieu sans une évaluation contradictoire préalable par des experts à nommer, d'une 
part, par Sa Majesté, et de l'autre, parles États-Généraux. Ces membres ajoutent qu'il 
faut observer ici les règles prescrites pour l'aliénation, ou la vente d'immeubles appar 
tenant à des pupilles et à des orphelins. Ces 1·ègles exigent une enquête préalable sur la 
valeur des biens qui doivent être l'objet d'un échange ou d'une aliénation. 
Pour ce qui regarde le revenu net, il a été observé clans une section, que l'adminis 

tration des domaines de l'État est quatre fois plus coûteuse que cel le du patrimoine cles 
particuliers, et que, comme il s'agit d'aliéner <les biens domaniaux: pour devenir des 
biens patvimouiaux , les frais d'administration ne doi vent jamais être calculés <l'aprks la 
quotité dont la musse des domaines est grevée, sous l'administration puhlique. Ces frais 
ne pcuveut en aucun cas aller' au dela de 5 pour cent, puisqu'il est notoire que tout 
particulier peut à ce prix obtenir un l'égisseU1'. Il n'y aurait donc à déduire sur le revenu 
brut que 25,000 florins. 

Dans une autre section, on a proposé de dire à l'art. 1 ur du projet de loi, comme dans 
l'art. 31 do la loi fondamentale, il est assig-ne au Roi, au lieu de nous acceptons; et 
d'ajouter expressément que les biens à céder au Roi, seront soumis à l'impôt foncier. 
Finalement, on a émis le vœu , dans trois sections , que ce projet soit discuté en 

comité-général, 

li 
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E. Ilruxelles , le lo janvier Hl37. 

MINI5TÈRli: 

DF.S FIN,\NCJ•.S, 

Sl'CRÉT,\ nIAf•C,Ér,t R lT Mon.<:;ieu1· le President, 

En réponse au~ <li verses questions que vous m'avez fait l'honneur <le m'adresser les 
26 novembre et 8 décembre derniers , au nom de la section cen trale , à laquelle s'est 
réunie l'ancienne commission d'enquête sur la situation du trésor en-vers la Banque, 
j'ai l'honneur de vous communiquer les renseignemens sui vans : 

La forôt de Soignes avec ses adjonctions, telle qu'elle a été cédée à la Société-Géné 
rale, comportait 11,718 hectares. 

Son produit brut des dix années antérieures à 1822 a été de 3,764,087 francs, 
soit année commune, 37(î,498 francs. 

Depuis 1822 jusqu'en 1835, abstraction faite des superficies vendues avec le fon<ls, 
la Banque a perçu en revenu 4,544,0,30 francs, ci par année un treizième de cette 
somme, ou 349,994 francs. 

Mais dans ces treize années sont comprises celles de 1831 à 1835, pendant lesquelles 
la Banque a commencé ses aliénations du fonds et de la superficie, e11 sorte <pte les 
produils, à partir <le 1831, n0 sont plus relatifs à toute la forêt. 

Pour jnger plus exactement <lu revenu annuel, on doit prendre les huit années de 
1823 ;i 1830, lesquelles out rapporté ensemble 4,235,109 francs. 
Le huitième de cette somme, ou 529,39(3 francs, formait donc approximativement 

le produit de la forôt entière. 
On doit toutefois remarc1ue1· que je ne puis indiquer ici que le résultat <les ventes 

publiques, car ce qui a ptt être cédé de la main à la main m'est inconuu , et j'ajou 
terai qne je ne connais pas d,1vantage la valeur d'une grande quantité d'arbres pro 
pres aux constructions maritimes, que la Société-Générale a fait extraire de la fol'c1t 
de Soignes , pour être transportés el vend us à ses dépôts de Boom et d' A nvcrs , 

Ces observations sont applicables d'ailleurs à tous les bois cédés à la Banque. 
La forêt de Soignes était, pal' sa nature, son étendue et sa destination , hors de la 

classe <les propriétés auxquelles on peut assigner une valeur vénale. M11is si l'on prend 
pour hase la vente de 7,021 hectares, faite par la Banque en diverses fois , et 
moyennant 15,717,,355 francs, les 11,718 hectares supputés à 2,000 francs, c'est-'à 
dire aux neuf dixièmes (*) environ du prix payé, la valeur vénale de la forêt eùt été 
de 23,436,000 francs. 
Quant au produit net de la partie de la même forêt que la Société-Générale offre en 

paiement, ce n'est que la Banque qni pourrait l'indiquer exactement; mais on peut le 
suppnter approximativement d'après le revenu perç-u par cet établissement, avant les 
aliénations qu'il a faites, et en calculant ce produit dans la proportion de toute l'éten 
due de la forêt et de ce qui en reste. 

Suivant cette proportion, la Banque ayant perç:n en huit ans, cle 1823 à 1830 1 la 
somme de fr. 4,235,169 31 c•, une année monte à fr. 529,396 16 c•. 

La forêt contenant primitivement 11,7H hectares. 
Les aliénations étant de 7,021 

Il reste . 4,697 

(* 1 L.- déduction du dixième a lieu pour présenter une évaluation plus modérée que celle 
qui résulte des ventes dont les prix ont été, en généra], excessifs, à cause des facilités ac 
cordées pour les paiemens. 
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Or, si 11,718 hectares ont rendu annuellement 529,396 francs, 4,007 hectares sont 
d'un produit de 212,201 [rancs. 

Mais cela en admettant que les coupes n'aient pas élé forcées et en faisant toujours 
abstraction des ventes faites de la main a la main et des arbres envoyés aux dépôts de 
Boom et d'Anvers. 
La reclwrche ,Je 1a valeur vénale de 1a partie rétrocédée de la fo rôt , a été déférée pal' 

la convention du 7 novembre dernier à <les arbitres, et eux seuls pourront exactement 
constater cette valeur; mais si les aliénations faites peuvent être prises pour indication , 
on trouvera que le prix moyen de I'heetare a été de 2,238 francs et à ce taux les 4,097 
hectares restans représenteraient une valeur de 10,471,886 francs. 

Cette même partie rétrocédée ou 4,607 hectares, forme le tiei-s du domaine primitif 
plus 79 l hectares. 
La mute construite par la Société-Générale et qui traverse la forêt dans toute son éten 

due, a coûté environ un million; elle est d'une largeur moyenne de 20 mètres, et sa 
longueur est <l'A peu près 14,200 mètres . elle occupe par conséquent une superficie 
approxima live de 28 hectares. La valeur <lu sol nu peut être de 20 à 25 mille francs. 

Cette roule est plantée d'arbres; ses produits ne sauraient être appréciés actuellement 
d'une manière exacte. 
Quant aux autres propriétés cédées aussi au roi Guillaume parla loi du 26 août 1822, 

et situées en Belgique, voici les notions sur lem· valeur et leur étendue que l'on a pu 
recueilln-. 
Dans la province de Liégc, la cession a été de 2,171 hectares en six parties. 
Leur produit br-ut des dix années antérieures à 1822, a été de 560,190 francs on par 

an 56,019. 
Le même produit depuis 1822, per(i'U par la Banque, est de 578,422, francs ou pom 

un 13c de 44,494, francs. 
La supputation de la valeur vénale de ces bois ne peut se faire que d'après les ventes 

opérées par la Banque, de près de moitié de leur contenance, M voir: 1,003 hectares 
moyennant 1,24,1,482 francs, soit 1200 francs environ par hect are , lesquels réduits 
aux 9110 font 1080 francs, et pour 2171 hectares, 2,344,680 francs. 
Dans la provin ce de Namur il y avait 9693 hectares en huit parties. 
Leur produit brut des di:x. années antérieures à 1822, a été de 1,084,463 francs, dont 

le 1 oe est <le 198,446. 
Le même prod uit de 18 ans perru par la Banque depuis 1822 , est de 3,268,997 francs, 

dont le 13° est de 251,460 francs. 
Supputant la valeur vénale de 1a même manière que ci-dessus , savoir : 
G,840 hectares vendus moyennant 8,692,335 francs, soit 1,480 francs environ }Jar 

hectare, qui, réduits à 1300 francs donnent 12,600,900 francs. 
Dans le Limho~rg il existait 2,220 hectares, 
Dont 1,903 hectares en bois et 3i 7 hectares en biens ruraux. 
Le produit brut de ces propuiétés des dix années antérieures i 1822, a été, année 

commune , de 56,380 francs, 
Les produits perçus par la Banque dans les 13 années suivantes, sont de 955,500 fr 

ou de 73,500 par année moyenlle. 
Il a été vendu par elle 1,555 hectares de bois pour la somme de 2,688,338 francs 

soit 17 00 francs l'hectare. Ce prix: réduit à 1550, donne pour 1903 hectares 2,854,500 fr. 
et les 317 hectares de biens ruraux ont été vendus 503,500 fr;;i.11cs. 

Dans le Hainaut, il y avait 2,5$1 hectares, le produit brut en a été pour les di:x 
années antérieures à 1822 de 444~020 francs, ci un 1 Oe 44,402 /J•apc.s, 

Celn! p,erçl.l pu la Banque pour les 13 années suivantes est di, 1,434,913 francs, dont 
le l 3c est de 110,377 francs. 
Les ventes faites par la Banque de ces 2,551 hectares , se sont élevées à 5,576,051 fr., 
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mit 2180 francs environ par hectare, (fUÎ réduits à 9710, donnent 19G2 francs ou pom 
2,5G1 hectaros , 5,005,0G2 francs. 

A ces différentes valeurs il faut ajouter celle des biens situés en Hollande, <[Ue la 
Banque déclare âtre d'un revenu annuel <le 710,126 francs, donnant un capital calculé 
au denier vingt de 14,202,250 francs, 
Cc qui forme une valeur générale de 60,357,102 francs. 
Pour établir ceLtc valeur lors de la cession au roi Guillaume, on a fait sortir le prix 

moyen <lu produit des six coupes de 1816 à 1821, duquel on avait soustrait primitive 
ment 1 G p0/0 pour frais <l'administration et contributions, mais par ordre exprès ile ce 
souverain ces frais out été portés à 30 °70• 
Les '70 °70 restans ont servi <le base pom· établi!' le revenu net que l'on a calculé an 

denier 30. 
Il doit être remarqué que pendant les six années, de 1816 à 1821, les bois se sont 

vendus à vil prix, et, dans plusieurs forôts , des coupes n'ont pas été exploitées. 
D'après le taux moyen des dix années antérieures à 1822, le revenu brut des biens 

cédés , situés en .Belgique, a clone été annuellement : 
Pour le Brabant . . . fr. 376,498 » 

Liége . 
Namur 
Limbourg 
Rainant . 

• 
56,01[) )) 

198,44t> ,, 
56138() » 

44,40i ,. 

Ou ensemble de 
Celui des biens situés en Hollande est, d'après la déclaration de la 

Banque, de . . . . . . . 

731,745 " 

710,126 " 

TOTAL, • • fr. 1,441,871 ,, 
Mais suivant le mémoire le M. de Steppers, ancien inspecteur des foréts , le produit de 

ces derniers biens (ceux de Hollande) n'était que de 581,995 francs, ce qui établirait 
le revenu brut général au moment <le la cession à 1,313,740 francs. 
Je viens d'avoir Ï'honneur , Monsieur le Président, d'indiquer ci-dessus le prix de 

vente des diverses parties de hiens aliénés par la Société-Générale ~ depuis qu'elle a 
été mise en possession <les domaines cédés an roi Guillaume. 
Je résume ici le montant de ces ventes : 

Dans la province de Brabant. 
de Liége . 
de Namur . . • 
de Limbourg 
de Hainaut . 

. fr. 15,715,355 
1,205,476 

• 8,692,335 Il 

3,191,838 ,, 

Ensemble . fr. 
5,567,061 ,, 

34,372,055 n 
Il lui reste: 
De la forêt de Soignes 
De celle de Liégc • 
De celle de Couvin (Namur) 
Dans le Limbourg 
Dans le Hainaut. 

4,697 hectares. 
1,165 
3,853 

348 
)) 

Et, de plus, les propriétés sises en Hollande. 
Depuis la révolution, la Société-Générale n'a point eu la jouissance des revenus de 

ces dernières propriétés; mais elle en a connu le produit, qui a été constaté en débet; 
dans ses écritures. Ce sont ces mêmes écritures qui ont servi de base à sa déclara 
tion du montant moyen de ces revenus pendant les treize années échues lors de h 
convention du 7 novembre 183(3, depuis sa mise en 'possession. 

10,063 hectares. 
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F. (1tat 
1n2B -- 1mm ~ 

.N° 10 G. 

De situation du svndicat il'a11101'tissr:ment 
dressé en uerta de t' art. 49 de la loi du 27 
Ofücicl, n° 59). 

au 15 janvic1' 1829 ~ 
décembre 1822 (Journal 

CAPITAL, REVENUS 
annuels. 

CAPITAL. DÉPENSES 
aunuellr..s. 

A. /7alo1t1·s né9ociab!es : 

Jo Dotte nationale ar.tive portant in 
térêt 11 2 ½ pour cent. 

2° Etc. 

lSo Solde à charge de la Société-Gé 
nérale pour favor iser l'induslrio 
nationale, à Bruxe ll es • • 

Cc solde provenant <les Iournisscmens que 
la Société ad,, foire du ns lu n.;goci:1tion do 40 
mllfions de rentes rembuurs ab les sur les 1l0- 
maincs, ouverte p.n· l'avis du 19 uvril 1820, 
>t été laissé .1. ladite Socihé, et le pnlcU1onL 011 
peut être réclame a toute hcurc , soit e n e ntier 
soit en pnrlic, selon les bcsoius du syndicat 
d'amoetlssamcut, 
La Société paie nu syndicat une rente an 

nuclle paretlteà celle des emprunts ordmaires, 
sur effet, publics, mals comme 1~ somme sus 
rueuuonaée devra être employée, conjointe 
ment avec les fonds en calsse , aux p:iienwns 
do dilfércute nature énonch sous le passif, 
celte rente n'est pas portée comme revenu du 
syndicat, 

270 Redevance à hi charge de ln So 
ciété-Générale pour l'o;vorisei· l'in 
dustrie nat ionnl e , à Bruxelles • 

Cctto rcdcvaucc , rr;;léc put· l'art. 12 <les 
stntuts de 1" snciété , 1\01t être augmentée 
chaque année clo O. 50,000 jusqu':\ cc '!ll'cllc 
11il atteint la montant do il. 500,000, masu-: 
mwu c1ur sera ensuite poyé annuellement jus 
qu':- b ùiss.olnlion <le la société, 

28° Produits des grandes routes, eto. 

A. Dettes remb01irsablos : 

1° Ohligotions d11 synclicnt d'amortis· 
19,042,'JO0j 4761067 50 Il, sement è 4 ½ pour cent de • 

e.soe.ecc 

250,000 0 

2• Etc. 

111,000,000 4,005,000 

Revenus annuels. • fl. 13,399,020 8o f Dépenses annuelles. fl. 10,868,118 92 t 

A.msterdam, le 26 fé-vrier 1829. 
La commission perma'llente du syndicat d'amortissement, 

VAi'! GEll'l'ŒP, 

Par ordonnance : Nott Sraoas, 

Ainsi approuvé et arrêté par l'assemblée générale du syndicat d'amortissement, à Amsterdam , 
le 13 mars 18~9. 

Le Ministre des Finances , président di, syndloat d'amort-issement, 
VAN 'l'Ers -VA.l'i GuuoRIA.AN. 

Par ordonnance : 'Nllt1, S1111ol'(s, 

12 
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G. 
~ 

Exh. lo décembre 1820, n°. 

RÉSUjJf É des délibérations de l'assemblée r;énémle du ,Syndicat rl'Amortùise 
'ment; tenue au mois ,l' octobre 1829. 

Dans 1a séance de l'assemblée géné1·alc du syndicat <l'amortissement, tenue à Am 
sterdam, le 13 octobre 1829, et à laquelle étaient prr'sens : 

Son excellence A. W. N. Van Tets Van 
Goudriaan , Ministre des Finances, 
président, 

Et Messieurs : 

A. Van Gennep, conseiller-d'état, vice- 
président. 

F. L. J. Barcel , 
J. A. Berman , 
P. A. Ilrugmans, 
C. G. Byleveld , 
J. Carp, 
P. P. Cliar lé , 
J. Van Crornbrugghe, 
P. J. Cuypers , 
C. H. Va11 Gras veld, 
W. H. A. K. Baron van IIeeckeren de 
Roderloo et Kell , 

J. H uydecoper van Maarseveen , 
J. Jarges, 
1'. :A. Van I<ldekinge, 
C. F. F. Baron de Keverberg d'Alden 

goor, 

D. C. Vau Lermep , 
C. l?. M. De Lcpel , 
J. G. Van der Meulen, 
J. A, F. Prennîngcr, 
J. B. Serruys, 
J. De Snellinck , 
A. J. B. Van Suchtelcn lot cle Haere. 
E. L. Baron de Surlet <le Chokier, 
G. Ternois d'Hennevcld , 
C.A. Baron de Temuco de Be1·Jo, 
J. ]aronde Vinck de Wezel, 
J. P. Van Wickevoort Crommeliu , 
J. N. Warin, 
P. F. Nicolây , 
J;1, A. G. Fallon, 
G. Clifford, 
J. J. Hnyttens Kerrernans , 
C. Le Hon, 
A. P.J. De Moor, 
D. Hooft, 
J. Huydekoper, et 
J. P. De la Fontaine Schluiter-. 

La comrmssion pe1·manente a fait son rapport sur les opérations du syndicat 
d'amortissement pendant ]a sixième année administrative, expirée le 30 juin 1829, 
et a présenté les comptes sur ledit exercice, ainsi que le bilan du gt·and-livre du 
syndicat d'amortissement, clos le môme jour, 30 juin 1829. 

La commission permanente s'est référée, dans ledit rapport, à l'état de situation du 
syndical d'amortisscment , dressé sous la date dn Hi janvier 1829, et qui a été approuvé 
et arrêté par l'assemblée générale le 13 mars suivant; ledit état comprenant le résultat 
des opérations du syndicat pendant le premier semestre de la sixième année admi 
nistrative et contenant en même temps la désignation de ton les les charges qui pèsent 
sur le syndicat et de tous les fonds et valeurs, dus aux lois du 27 décembre 1822 et 
5 juin 1824, et aux opérations faites pat· le syndical, ainsi qu'aux engagemens qu'il a 
contractés , dont cet établissement se trouvait en possession le 15 janvier 1829, et 
finalement de tous les revenus annuels sur lesquels le syndicat peut compte1·. 

Ln. sixième an~ée administrative étant la dernière de la première période décennale 
du budget de l'Etat, la commission permanente a cru devoir présenter à l'assemblée 
générale un exposé succinct des résultats des opérations <lu syndicat d'amortissement, 
depuis son établissement , au 27 janvier 1823 , jusqu'au JO juin 1829 et conséquem- 
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ment pendant un espace d'â peu près six ans et demi. A celle fin la comrmssio n 
permanente n fixé l'attention des membres de l'assemblée généi-ale sur ce qui suit : 

D'après le procès-vei-bal , dressé à l'occasion de 1a dissolution du ci-devant syndicat 
des Pays-Bas, cet établissement était chargé d,1rnc delle de f. .50,0()8,473 54 L 
portant intérêt it fi p. 0J0, 
Le syndicat d'amortissement, a la ehargo duquel 

cette dette a été portée pal' Ï'ar t, 2 de la loi du 
27 décembre 1822, a remboursé le capital avec f. 50,098,473 54½ 
Et a payé (Jlla torze mois <l' intérêts depuis le 

1er janvier 1823 jusqu'au dernier février 1824. 2,922,410 96 
Ensemble. f. 53,020,884 50 ; 

L'art. 4 de la loi du 27 décembre 1822 a imposé au syndicat 
tl'amortissement les obligations suivantes : 

Dans le § b; de faire, à commencer pull-. l'année 182.'3 et ensuite 
annuellement, les avances nécessaires pour suppléer aux revenus 
des grandes communications du Royaume, à l'effet de supporter le 
paiement des recettes et les remboursemens des emprunts assignés 
sur ces revenus. 
Il a été payé pour cet objet , depuis l'établissement du syndicat 

jusqu'au 30 juin 1829, une somme de f. 3,094,551 46, laquelle 
n'est pas portée en compte, attendu qn'elle sera remboursée au 
syndicat par l'excédant des produits des barrières sur les grandes 
routes et communications du Boyaume , depuis que les emprunts 
ont été éteints, ledit excédant ayant été cédé à cette fin au syn 
dicat d'amortissement, par l'art, û de la loi du 27 décembre 1822. 

Dans le § c; de satisfaire à. toutes les obligations imposées aux 
domaincs , pour autant qu'elles n'ont pas cessé par suite des dispo 
sitions de ladite loi. 
Une d€ ces obligations était celle résultant de la loi du 31 dé 

cembre 1819, d'après laquelle il devait être vendu dans chacune 
iles années 1823, 1824, 1825, 1326, 1827, 1828 et 1829 des domai 
nes de l'État, jusqu'à concurrence d'un montant der. 700,000 00, 
pour servir au paiement des rentes et au rachat d'un capital de 
24 millions dette active, créée par ladite loi du 31 décembre 1819. 
La loi du 27 décembre 1822 ayant donné une autre destination 
aux domaines, le syndicat a dfr :.e charger de fournir Ia somme 
de f. 700,000 00 , dont il est résulté pour cet établissement, pen- 
dant six ans et demi jusqu'au dernier juin 1829, une charge de 4,550,000 ~ 

Dans le § d; de fournir au trésor , dans le cours 
de cinq années, à commencer p!lr l'année 1823, 
pour les objets y désignés, une somme de . f. 30,000,000 ,, 

Mais, comme dans celte somme se trouvent com 
pris les fonds qui ont été requis pom.· l'achèvement 
des grandes communications du Royaume par ferre 
et par eau, et cp1i doivent être remboursés au syn 
dicat sur les produits de ces communications, d'après 
ce qui a été prescrit à cet égard. pu l'art. 6 de la 
loi mentionnée, il est à défalquer . f. 11,016,709 94 

Ce qui a laissé une charge poui· le syndicat de ------ 181083,200 06 

A llEPORTER, f. 76,554,084 56 :l 
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f. 70,fi54,084 56 ½ 

D'après les articles O l'L suivans de la loi du 27 décembre 1822, le 
syndicat est tenu de mettre Je. trésor à même de faire le paiement 
(les pensions extraoi-dinnircs , rentes viagères et antres dépenses qui 
s't:>teigneut suocossivemeut ; mais, vu que, poul' Je service de ces 
pensions , etc., il a été accordé au syndicat un capital dette active 
de fl8 millions, dont les intérêts , conjointement avec lr- capital 
sont employés exclusivement A cette fin , tellement crne le restant 
actuel de ce capital, ne fait pas partic de l'actif du syndicat d'amor 
tissement, - celle dépense n'est pas portée e11 ligne de compte. 
II a été stipulé dans les articles 14 à 18 de la loi du 27 décembre 

1822, que le syndical d'amortissement devrait, dans le cours <le 
Ï'anuée 1823 et années suivantes, indemniser le trésor des dépenses 
qui résultent <le l'exécution de la loi ch 28 septembre 18 ro, réglant 
le système monétaire des Pays-J3as, évaluées ù. 12 millions, et ce 
contre un crédit <le 20 millions delle active, 

Cependant l'ai-t. 3 de la loi subséquente <lu 5 juiu 1824 ayant 
stipulé que le syndicat <l'amortissement n'entrerait pas dans la 
jouissance de ce crédit de 26 millions dette active, el le syndicat, 
nonobstant cela, ayant déjà payé de ce chef 5 millions, tandis que 
les 7 millions qui resten t ont été portés parmi les dettes du syndicat 
dans les livres, ainsi que dans le bilan, comme aussi il en est payé 
un intérêt de 41 p. 0/0 au trésor, la somme entière de 12 millions, 
doit être portée eu compte; doue . . f. 12,000,000 " 

D'après les articles 29 et :-30 de la loi du 27 décembre 1822, le 
syndicat d'amortissement est tenu de fournir annuellement 5 mil 
lions de dette active, poul' le transfert de 5 millions de dette différée 
à celle active: - Il a été satisfait à cette obligation depuis 1823 
jusqu'à 1829 inclusivement, et le syndicat a ainsi fourni un capital 
de dette active de f. 35,000,000 " 

Auqncl doit être ajouté, pour les tirages parti- 
culiers prescrits par la loi du 25 décembre 1824, 
concernant Je tirage pour 25 ans . f. 130,000 " 

Ensemble. . f. 35, 1,30,000 li 

Ce qui, d'après un cours moyen de 55 p, 070, a e~igé une dépense de 19,321,500 " 

D'après ces mêmes articles 29 et 30 <le la loi du 27 décembre 
1822, le syndicat d'arnoutissement a fait dam chacune des années 
1823 et 1824 , I'acquisition de cillq millions de dette différée et <le 
cinq mille billets de sort, ensemble dix: millions de dette différée 
avec les billets de sort y correspondant, Iesquels ont été amortis 
sans transfert à la dette active. 
Le prix de bourse <le ces années fait monter cette dépense à 
La loi du 25 décembre 1824, concernant le :tirage pour 25 ans, 

a modifie l'obligation de I'amor-tissement annuel de cinq millions 
de dette differée , en statuant, art. 11, qu'en l'emplacement d'icelui, 
il serait amorti pa1• le syndicat, pendant la période de vingt-cinq 
ans, comprenant les années 1825, jusques et y compris 1849, un 
capital de 125 millions de dette différée, avec 125,000 billets de 

500,000 " 

A R.tPOl\TEil. f. 108,,375,584 56 t 
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REPOl\T, f. 108,375,584 561 

sort. Le syndical a déjà satisfait à cette obligation en 1827 > et la 
valeur <le 125 millions de dette différée et de 125,000 billets de 
sort , 11011 sortis au tirage de 25 ans, a été, d'après le cours du 
mois d'octobre 1827, de . . . . f. 

Parmi les obligations imposées au syndicat d'amor tissement pu· 
la loi du 27 décemhre 1822, était comprise, <l'après les artioles 
42 , 43 et 44 , celle d'assigner annuellement des fonds pour J'achat 
de delle. Le syndicat a également satisfait à cette obligation., [usq u'â 
la clôture de la sixième année administrative, et a fait I'acquisirion 
de différens capitaux de dette actiwe , qui, étant destinés ~ être 
arnortis , ne sont pas portés dans le bilan, parmi les possessions 
du syndicat «l'amortisscmeut. 
Les fonds employés à ces achats s'élèvent à • • f. 

3,335,937 50 

7,578,120 22½ 

Finalement la loi du 5 juin 1824, a imposé au syndicat d"amor~ 
tissemeut l'obligation de mettre le trésor à même , à commencer du 
l ci· janvier 1825 , de faire le paiement des nouvelles pensions ~x: 
traordinaircs , des traitemens personnels temporaires QU de IJOll 

activité, el autres dépenses qui s'éteignent successivement, résultant 
de mesures d'économie , suppression ~e places, etc. 

Cette charge est permanente, et il a déjà été p~é 
de ce chef en 1825 . f. 

1826 
1827 

·1828 
et dans le premier semestre de 1829 

900,()00 
900 ,1)00 
875,1)00 
800,()00 
370,()00 

li 

li 

)1 

Ensemble. 3,845,000 » 

Les dettes et les charges que l'on vient d'indiquer montent en- 
semble à un capital de . . f. 123,134,642 29 

Le syndical d'amortissement a satisfait à toutes ces obligations , 
mais ayant dû faire servir à cette fin les moyens que le~ lois du 
27 décembre 1822 et 5 juin 1824 ont mis à sa disposi.tion, le ca 
pital des paicmens faits doit naturellement être augmenté, non 
seulement de la perle que le syndicat a faite sur les valeurs réalisées, 
mais aussi des intérêts qu'il a dû payer <le ces valeurs depuis leur 
émission, jusques et y compi-is le 30 juin de l'année courante. 

Comme tels se présentent: 

1 ° La perte sur le capital de 80 millions, obligations du syndicat 
d'amortissement, émis dans la négociation d'après l'avis du l'" août 
1823. 
Les fonrnissemens dans ladite négociation ont donné, déduction 

faite des prix et primes <le la loterie , qui en a fait partie , et <lu 
f p. 070 alloué aux a gens en effets publics, courtiers et commission 
naires , une somme de f. 71,991,275 87 ½, laquelle, déduite du 
capital de 80 millions, a fait naître une perte de f. 8,008,724 12 ½ 

A l\El'OII.TER, . f. U 1,143,366 41 f 
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20 Les intérêts à 4 ¼ p. 070 dudit capital de 80 millions, échus de 
ruis l'émission jusqu'au ter avril 1829' faisant cinq ans et demi. 

30 La perte sur m1 capital de f. 13,737,200 00, obligations du 
syndicat d'amortissemeut , qui , postérieurement à la uégocmtion 
:prfrappelée , ont été successivement placées, el dont le prix moyen 
peut être calculé à 9B p. 0/o, par conséquent une perte de 2 p. 070, 
faisant 

!1° Les intérêts à 4: ½ p. 070 dudit capital, déduction faite de 
cinq millions, qui ont déjà été retirés et remboursés, et lesquels 
intérêts sont portés calculativement pour trois ans . 

5° La perte sur un capital de 40 mi1lions de rentes rembour 
sables sur les domaines, émis dans la négociation ù'1tprès l'a vis du 
19 avril 1826. 

Les fournissemens clans cette négociation ont <lonué, déduction 
faite du ¾ p. 0;0 alloué' aux agens , courtiers et commissionnairrs en 
effets publics, une somme de f. 35,411,409 75; -laquelle, déduite 
du capital de 40 milfinns , donnerait une perte de f. 4,588,590 25. 

Cependant, comme cette négociation a été faite en gl'andc rarlie 
dans le bnt <le se 1n·ocrn·er les fonds requis pour les besoins des 
possessions d'Outre-Mer , évalués alors à 20 millions, <'l que cou 
séquemment une moitié c1e la perle qu'on vient d'indiquer, sera 
compensée par les intér-ôts de 5 p. °lo que la caisse des possessions 
d'Outre-Mer paie pou:x· les avances qui lui ont été faites; on ne 
porte ici que l'autre moitié, se montant à 

6° Les intérêts à 2 ± Jl· 070 sur 20 millions de rentes remboursables 
sur les domaines , échus jusqu'au 1 cr avril 1829, et conséquemment 
pour trois ans . 

Le capital de f. 35,181) ,000 00, rentes remboursables sur les do 
maines, émis dans la 11~g<>ciaLion d'après l'avis du 19 juin 1824, ne 
peut entrer ici en ligm de compte, vu qne cette première négocia 
tion de rentes remboursables sur les domaines a été faite uniquement 
dnns le but de facilite c, par- I'émission de ces valeurs, les ventes des 
domaines, et que les fcumissemens dans cette négociation n'ont pas 
été faits en argent co1aptant, mais eu dette active et autres fouds 
nationaux , par I'acquis ition desquels le syndicat se trouve couvert 
de la perte sur le capital, ainsi que des intérêts des rentes rembour 
sables sur les domaines , qui ont été émises à cette occasion. 

Il résulte de ce qui vient d'être dit, que l'acquittement des diffé 
rentes charges que les lors 1<ln 27 décembre 1822 , 5 juin 1824, et 
25 décembre 1824 ont imposées au syndicat d'amorlisscmf'n t, a 
coûté , jusqu'à la olôtur-e de la sixième année administrative au ,30 
juin 1820, une somme de 

A laquelle il est a ajon te1• en dernier lif'u , pour frais d'adminis 
tration <ln syndicat J'alilOI'lisseme11t , tels (fUC traitemcns , frais d'im 
pressions, de voyage et de séjour, entretien des locaux , etc., ainsi 

10,800,000 ,, 

274,744 " 

1,179,522 

2,294,295 12 ± 

1,500,000 00 

15G,l91,ü27 54 
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que pour les frais de bureaux , pom le paiement des rentes de la 
dette active, et pour la conservation du g1·and~livrc de la dette ua 
tionale à Amsterdam et du livre auxiliaire à Bruxelles (ces deux 
derniers articles autant qu'ils ne peuvent t\tre convert.s par les droits 
<le transfert et autres rétributions que paient les porteurs d'inscrip 
tions sur le grand - li vre et le livre auxiliaire) ; annuellement 
f. 225,000 00, par conséquent pour six ans et demi 1,402,500 " 

Ce qni porte toutes les charges ensemble à la somme de. l 157,654,427 54 

Les moyens el les revenus qui doivent servir à l'acquittement de ces charges , et que 
Ies lois ont mis à ln disposition du syndicat d'amortissement, sont les sui vans; leur 
produit pendant six ans el demi et pai- conséquent, jusqu'à l'expiration <le la sixième 
minée administrative, a été tel qu'il sera indiqué ù chaque ai-ticle . 
L'art. 2 <le 1a loi <lu 27 décembre 1822 a stipulé que les fonds appartenant à la caisse 

d'amortissement et au syndicat <les Pavs-Bas , passeraient sous l'administration du syn 
dicat d'amortissemenl, auquel ont été également assurés leurs bénéfices et revenus , 
sauf la. réduction des centièmes additionnels, flxée à l'art. 34. 
Il a été dit plus haut que ]e syndicat des Pays Bas avait une dette 

de f. 50,008,473 54 ; ; par contre la caisse d'amortissement avait, 
lors <le sa suppression , comme il conste par le procès-verbal qui en 
a été dressé, une possession en valeur réelle de f. G,672,809 11-± 
Les centièmes additionnels perçus au profit du syndicat des Pays 

Bas, et confirmés au syndicat cl'amortissement , étaient au nombre 
de 15, sur toutes les contributions, l'impôt 'foncier seul excepté; 
mais déjà dès l'an née 1824 le syndicat d'amoi-tissement a pu donner 
suite au but bienfaisant que la loi du 27 décembre 1822 fait con 
naître, et qui se trouve positivement énoncé dans l'art. 34. Eu 
conséquence les 15 centièmes, snr la contribution personnelle, ont 

' d" 1 "b ' ' l' cesse être perçus, et ceux sur es antres contra u tions , a excep- 
tion de l'impôt foncier , out été réduits de 15 à 13. 
Le produit de tous les centièmes additionnels a été de . 33,350,007 91 } 
Dotation de la caisse d'amortissement , fixée par la loi du 9 février 

1818 à. f. 2,500,000 00 par an . 16,250,000 " 
Di videndes des mille actions dans la Banque <les Pays-Bas, cédées a 

la caisse d'amoi-Iissern ent , par la loi du 12 janvier 1816 404,000 ,. 
He ntes périmées de la dette nationale et rentes de la <lette active, 

destinées au transfert des billets de sort de la dette diflërée , gue les 
por leurs ont négligé de présenter à cette fin, d'après la loi du 9 février 
1818 . . • 203,706 79 i 
Recouvrement sur des prétentions de différente nature provenant 

du ci-devant Gouvernement des provinces septentrionales, et qui 
appartenaient au syndicat des Pays-Bas . . . , . . . . . 

Produit net des domaines de l'État, de l'administration desquels 
le syndicat d'amortissement a élé cha1·gé par l'art. 3 de la loi du 27 
décembre 18~2. 

Produit des domaines vendus en vertu de l'art. 7 <le la loi du 27 dé- 

173,660 14~ 

8,628,788 68 

cembi-e 1822 , y corn pris les intérêts, à 2 ±p. 0/o, qne les acquéreurs 
on]' payés sur les termes non acquittés. 15,587,683 07 

---- --- 
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L'art: 4 de la loi du 5 juin 1824 a libéré le syndicat d'amortissement 
de l'obligatiou de foire, pendant Ies années 1824, 1825, 1826, 1827, 
1828 cl 1829 le rachat déterminé et l'amortissement sur le montant 
des capitaux de dette active, dont la création a été anlorisée pa1' les 
lois du 31 décembre 181D, 24 décembre 1820 ;2 août 1822 et 27 dé 
cembre 1822; le bénéfice qui en est résulté pour le syndicat d'amor 
tissement se monte jusqu'au 30 juin 1822 à 

Le syndicat d'amortissement a reçn du chef des redevances à 
charge <le la Société-Générale des Pays-Ens, pour favoriser l'indus 
trie nationale, à Bruxelles, 1·églées par l'art . 12 des statuts de la 
société 

4.611,062 50 

Toutes ces recettes s'élèvent ensemble a 
500,000 )l 

f. 86,,381,718 22 
=-- 

f. 157,054,427 54 

86,381,718 22 

f. 71,272,709 S2 

la date 
f. 66,061,916 83f 

Le montant des dépenses mppelées ci-dessus est de 

Par contre celui des recettes n'est que de . 

De sorte qu'il resterait une dette de . 

Comme cependant le bilan au grancl-livre, clos sous 
du 30 juin 1829 , ne démonfre qu'un solde débiteur de. 

Il s'ensuit crue l'état de situation du syndicat d'amortissement 
présente une amélioration de . • . f. 5,210,792 48 i 

Et ce, nonobstant qu'en 1823, lorsque Je taux de l'intérêt s'élevait encore a 5 p. 0,0, 
le syndicat ait dû se soumettre à un sacrifice de 10 p. 070 sur le capital des obligations à 
sa charge, dont l'émission a en lieu alors, non-seulement pour faire les fonds nécessaires 
à l'acquittement de ses obligations envers le trésor, mais aussi et principalement afin de 
pouvoir retirer le capital de 50 millions à. charge <lu syndicat des Pays-Bas, portant 
intérêt à 5 p. 0Jo, et pour le remboursement et les rentes duquel la loi avait assigné 15 cen 
tièmes sur toutes les contributions, l'impôt foncier seul excepté. 

Le syn<licat d'amortissement en abandonna nt les 15 centièmes additionnels sur la 
contribution personnelle, et en réduisant de 15 à 13 ceux sui- les autres contributions, 
sujettes à cet te augmentation , a satisfait plus tôt que l'on 11e pon vait l'espérer, à un 
des principaux buts de son établissement. A dater du r= janvier 1824 les contribuables 
ont joui de l'effet du sacrifice que le syndicat:. a. fait, el depuis cette époque (en prenant 
pour hase les derniei·s calculs du produ it des voies et moyens, connus à la commission 
permanente) ils ont payé environ deux millions par an de moins qu'il n'auraient dû 
contribuer, si le syndicat des Pays-Bas eut continué d'exister <l'après les lois d11 11 no 
vembre 1815 et du 9 février 1818, etc. 

Dans la séance clu 13 octobre 182!), le rapport susmentionné de la commission pe1· 
manente a été renvoyé avec toutes les p ièces y relatives à une commission spéciale, 
composée de Messieurs : J7an Crombrugtf!ie, De Lepel , Byleoeld et Sen uys ; 

Lesquels, dans la séance suivante <ln 15 octobre 1829, ont fait un rappol't par éc1·it, 
portant entre autres, qu'ils avaient examiné toutes les pièces; - qu'une seconde lecture 
et nu examen approfondi du rapport détaillé fait par la commission permanente, ll's 
avaicut confirmés dans l'opinion favorable cp1e 1a première lecture de cette pièce im 
portante avait déjà fait naitre chez eux, Ïoi-s de la séance du 13 octobrc;-que le 1·apport, 
et particulièrement le résumé qu'i] contient des résultats des opérations du syndicat 



d'amottisscment , depuis son établissement jusqu'au 30 juin 1829, les ont convaincus, ;\ 
leur grancle satisfaction, (JUO les résultats dont s'agit ont été très-im.por-tans , comme dé 
montrant; qu'une dette de plus de cinquante millions, que le ci-devant syndicat des 
Pays-Bas avait à sa charge, portant intérêt à ü pour cent et pour l'estimation de laquelle 
il lui était alloué 15 centièmes additionnels sur toutes les contributions , l'impôt foncier 
seul cxccpté , a <llé rcmhoutsée en totalité; qu'en même temrs le syndicat d'amortisso 
ment a pom'vu à diflérens besoins du trésor, se montant ensemble à environ quarante-· 
ueuf'mill ions ; - qu'il a satisfait dans les aunées 1823 à 1829 à tontes les obligations 
relativement à l'arnortisscmenl de la dette différée, qui résultent cles lois existantes; que 
de plus il a élé satisfait par anticipation, en partie, à ces mêmes obligations l)Olll' la 
période de 1830 jusques et y compris 1849 ; et que, par l'extinction 1}l'ochaine d'un 
capital de cpmtorzc millions dette active, dont le syndicat d'amortissement a fait l'acqui 
sition depuis 1825, il sera possible de diminuer le Budget de l'État, à partir de 1830, 
d'une somme de C 350,000 00, montant annuel des intérêts <ludit capital. 
La commission spéciale a ajouté, qu'il n'échappera pas à l'attention de l'assemblée 

géuérale cpte tous ces résultats ont été obtenus, nonobstant q11c le syndicat ait fait 
cession <l'un revenu annuel de près de deux millions sur les produits des centièmes sddi 
t ionnels , somme dont les contnibuablcs ont été dégrevés, qu'avec toute cela l'état de 
situation du syndicat s'est amélioré de plus de cinq millions, comme il est prouvé par 
le bilan sons la date du 30 juin 1829, et qu'en comparant l'actif avec le passif du syn 
dicat, tant en comprenant dans le passifle capital clef. 111,000,000 00, en obligations 
du syndicat, portant intérêt à 4~ p. °lo et celui de f. 60,310,000 00, en rentes rembour 
sables sur les domaines à 2{ p. 0Jo• , le passif réel à charge du syndicat se trouve ne 
monter qu'à f. 66,061,916 83½, somme quî sera encore diminuée de f. 28,753,344 9,3, 
par le recouvrement successif du prix, 110n encore exigible des domaines déjà vendus. 

La commission spéciale se félicitait de pouvoir certifier à l'assemblée générale la 
réalité des résultats ti-ès-satisfaisans qu'elle venait de signaler, etc. 
Lecture ayant été faite du rapport <le la commission spéciale, ainsi que d'une analyse 

de cette pièce en langue française, et aucun des membres présens n'ayant fait des ob 
servations, l'appel nominal a été institué, et l'assemblée s'est unanimcmen t conformée 
avec son contenu, et a, conformément aux conclusions qui y étaient prises, de même 
que les années précédentes , approuvé les opérations, le compte et le bilan de la sixième 
année administrative. 

Un des membres ayant désiré qu'un résumé des détails présenté.s à l'assemblée géné 
rale f1H communiqué aux membres du syndicat d'amortissement, la majorité des mem 
bres présens a décidé qu'il serait satisfait à celte demande. 


